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Par Martin Khor 

L a neuvième Conférence ministé-
rielle (CM9) de Bali s’est terminée 

sur la conclusion d’un accord qui, selon  
beaucoup, va permettre à l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC) de 
se réaffirmer comme lieu utile de négo-
ciation sur le commerce.  Cependant, 
les résultats sont très modestes et les 
avantages ne compensent pas les 
pertes, créant un déséquilibre qui se 
manifeste principalement dans les rap-
ports Nord-Sud.     

La Conférence de Bali s’est déroulée 
en grande partie à huis clos. Roberto 
Azevedo, directeur général de l’OMC, 
a tenu des réunions en petits groupes 
avec qui il a traité les questions les unes 
après les autres.  

Les participants ont reçu le projet 
de document final seulement quelques 
heures avant la dernière séance plé-
nière.   

La majeure partie de la semaine a 
été consacrée aux questions relatives à 
la sécurité alimentaire, le directeur gé-
néral ayant joué le rôle de modérateur 
entre les Etats-Unis et l'Inde.  

Parmi les pays en développement, 
l’Inde s’est distinguée et a réclamé la 
modification des règles en vigueur sur 
les subventions à l’agriculture, qui em-
pêchent les pouvoirs publics d’acheter 
aux petits agriculteurs des denrées ali-

mentaires de base pour constituer des 
stocks à des fins de sécurité alimentaire.    

Estimant que la négociation d’une 
solution permanente, qui tienne compte 
des changements requis, prendrait bien 
plus de temps, les membres de l’OMC 
ont examiné une solution intérimaire, à 
savoir une  clause de paix. Celle-ci éta-
blit qu’aucune action ne sera entamée 
contre les pays qui ont mis en place des 
programmes de détention de stocks 
alimentaires publics. 

Le débat portait sur la question de la 
durée de la clause. L’Inde, soutenue par 
de nombreux pays en développement, a 
demandé que la clause soit effective 
jusqu’à ce qu’une solution permanente 
soit convenue, tandis que les États-Unis 
et d’autres pays ont insisté pour que la 
clause expire dans un délai de quatre 
ans.  

Il a été finalement décidé qu’une 
solution permanente sera négociée à 
l’OMC dans quatre ans et qu’aucune 
action ne pourra être engagée tant 
qu’une solution commune n’aura été 
trouvée.    

Même si les pays en développement 
ont remporté la bataille de la durée en 
matière de sécurité alimentaire, ils n’ont 
en réalité obtenu qu’une clause de paix 
de portée limitée.    

Premièrement, cette clause ne s’ap-
plique que dans le cadre de l'Accord sur 
l'agriculture, les pays pouvant intenter 

des actions au titre d'un autre accord 
sur les subventions.  

Deuxièmement, cette mesure ne 
porte que sur les programmes de dé-
tention de stocks alimentaires publics 
déjà existants, si bien que les pays qui 
n’en ont pas et qui souhaitent y recou-
rir ne pourront pas en bénéficier.  

Enfin, troisièmement, elle impose 
des conditions difficiles, car les pays 
doivent notamment fournir beaucoup 
de renseignements et notifier qu’ils 
ont atteint le plafond des subventions 
qui leur est imposé,  ce qui rend l’utili-
sation même de la clause de paix inu-
tile. 

Un accord sur une solution perma-
nente ne pourra être trouvé que si l’on 
s’y attelle sérieusement.  

S’agissant toujours du volet agri-
cole, l'OMC n'est pas parvenue à faire 
respecter l’obligation selon laquelle les 
États s’engageaient à éliminer les sub-
ventions à l'exportation avant la fin de 
2013, délai fixé par la Conférence mi-
nistérielle de 2005.  Au lieu de cela, la 
Conférence de Bali a abouti à une déci-
sion inconsistante en matière de con-
currence à l'exportation, qui se con-
tente de regretter le non-respect du 
délai et d’encourager les pays à pour-
suivre leurs efforts.    

Un accord ayant été trouvé concer-
nant les questions relatives à la sécuri-
té alimentaire, la Conférence de Bali a 
également adopté un accord sur la 
facilitation des échanges qui oblige 
tous les pays à simplifier les procé-
dures douanières et à moderniser leur 
équipement et leur infrastructure, cela 
afin que les produits importés puis-
sent être dédouanés plus facilement et 
plus rapidement. 

Les pays développés peuvent faci-
lement respecter leurs nouvelles obli-
gations, car ils ont la capacité d’appli-
quer les mesures et la capité technolo-
gique. En revanche, pour les pays 
pauvres qui ne disposent pas de telles 
ressources, la mise en œuvre sera oné-
reuse.    

Les pays exportateurs nets seront 
naturellement avantagés par ces nou-
velles dispositions, les procédures de 
dédouanement étant facilitées. Par 
contre, les pays importateurs nets ver-

Le « paquet de Bali » est-il équilibré? 

W
T
O

 

Roberto Azevedo, directeur général de l’OMC (à gauche), et Gita Wirjawan, ancien ministre du com-

merce d’Indonésie et président de la Conférence de Bali, au moment de la clôture.    
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ront croître leurs importations plus 
rapidement que leurs exportations, ce 
qui aura de lourdes conséquences sur 
leur balance commerciale et préoccupe 
certains pays en développement.    

Certes, les pays en développement 
pourront déterminer les engagements 
dont la mise en œuvre exigera plus 
temps. Ils ont également obtenu des 
garanties quant à la fourniture d’une 
assistance technique adaptée ; néan-
moins, les engagements en matière 
d’assistance financière sont restés 
vagues et moins explicites.  

Par ailleurs, la Conférence de Bali a 
approuvé des décisions visant à accor-
der des flexibilités aux pays les moins 
avancés (PMA)  en ce qui concerne l’ac-
cès aux marchés, les règles d’origine, le 
coton et les services. Ces décisions, 
n’étant pas juridiquement contrai-
gnantes, offriront peu d’avantages con-
crets.   Elles devraient être considérées 
comme un point de départ, et non 
comme un point d’arrivée ; il convient 
à l’avenir de poursuivre les négocia-
tions à cet égard pour aboutir à un ré-
sultat plus utile.  

Dans l’ensemble, le « paquet de 
Bali » est déséquilibré. Alors que l'Ac-
cord sur la facilitation des échanges 
préconisé par les pays développés est 

 

Par Martin Khor 

A vant et pendant la Conférence de 
Bali, la sécurité alimentaire a été 

un sujet majeur. Le Groupe des Trente-
trois (G33) souhaite clarifier et modifier 
les règles en vigueur à l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), qui 
limitent la possibilité des pouvoirs pu-
blics d'acheter aux petits agriculteurs 
des denrées alimentaires pour consti-
tuer des stocks.  

Dans de nombreux pays en déve-
loppement, l’achat de riz, de blé et 
d’autres produits alimentaires pour en 

constituer des stocks est une mesure 
importante, qui s’inscrit dans un pro-
gramme de soutien aux agriculteurs 
pauvres en leur offrant une plus 
grande garantie de vendre leur pro-
duction à certains niveaux de prix. De 
plus, la constitution de réserves natio-
nales renforce la sécurité alimentaire 
des pays en développement.   

Les règles actuelles de l’OMC em-
pêchent la mise en œuvre de tels pro-
grammes, raison pour laquelle  il con-
vient de les modifier, comme le dé-
montre le rapport du Centre Sud élabo-

ré par un groupe d’experts des pays en 
développement.      

Les experts qui ont participé à l’éla-
boration de ce rapport sont : Rubens 
Ricupero (ancien secrétaire- général de 
la CNUCED), S. Narayanan (ancien 
représentant permanent de l'Inde au-
près de l’OMC), Ali Mchumo (ancien 
directeur général du Fonds commun 
pour les produits de base et ancien 
représentant permanent de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie auprès de 
l’OMC), Li Enheng (vice-président du 
China Institute for WTO Studies), Na-
than Irumba (ancien représentant per-
manent de l’Ouganda auprès de plu-
sieurs organisations internationales) et 
Deepak Nayyar (ancien recteur de 
l’Université de Dehli et ancien conseil-
ler et économiste en chef du Gouverne-
ment de l’Inde).  

Participants à la séance plénière de la neuvième Conférence ministérielle de l’OMC.  

contraignant (autrement dit, une action 
peut être intentée contre les pays qui 
ne respectent pas leurs obligations), les 
décisions encouragées par les pays en 
développement, qui portent sur les 
subventions à l’exportation et qui con-
cernent les PMA, n’ont pas un carac-
tère contraignant ou font l’objet d’une 
mesure provisoire de portée limitée 
(clause de paix), comme c’est le cas des 
dispositions relatives à la sécurité ali-
mentaire.   

Avant le début de la Conférence de 
Bali, le Centre Sud a convoqué un 
groupe d’experts sur les échanges com-
merciaux pour discuter des principales 
questions inscrites au programme d’ac-
tion de l’OMC. Le Centre a publié deux 
rapports qui ont émané de ces réu-
nions.  

Ces rapports qui traitent de la sécu-
rité alimentaire et de la facilitation des 
échanges sont également publiés dans 
le présent numéro.  

À la Conférence de Bali, la question de la 

sécurité alimentaire divise 
La question de la sécurité alimentaire a dominé les discussions 
des premiers jours de la neuvième Conférence ministérielle de 
Bali (CM9). L’article ci-dessous présente le cadre général dans 
lequel s’inscrit la bataille suscitée par la question de la sécurité 
alimentaire à l’Organisation mondiale du commerce (OMC). 
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Actuellement, la « détention de 
stocks publics à des fins de sécurité 
alimentaire » fait partie des subven-
tions de la catégorie verte de l’Accord 
sur l’agriculture de l’OMC, autorisées 
sous certaines conditions.      

La catégorie verte regroupe les 
types de subventions accordées aux 
agriculteurs par les pays, dont les effets 
de distorsion sont considérés comme 
nuls ou minimes.  Les États membres 
de l’OMC sont autorisés à utiliser ces 
mesures, en principe sans restrictions.   

Cependant, d’importantes condi-
tions ont été rattachées à la constitution 
des stocks publics, causant d’énormes 
problèmes aux pays en développe-
ment.  

Une des conditions est que les ac-
quisitions de produits alimentaires par 
les pouvoirs publics doivent s’effectuer 
aux prix courants du marché et les 
ventes de produits provenant des 
stocks publics à des prix qui ne sont 
pas inférieurs aux prix courants du 
marché intérieur.   

La règlementation précise égale-
ment que si le prix payé par les pou-
voirs publics est supérieur au prix de 
référence extérieur, la différence doit 
être considérée comme un soutien in-
terne global ayant des effets de distor-
sion des échanges et, donc, comme fai-
sant partie des subventions de la caté-
gorie orange. Les subventions de ce 
type,  qui sont accordées par les pays 
en développement, ne peuvent pas 
dépasser 10% de la valeur de la pro-
duction. 

Le problème est que le prix de réfé-
rence n’a pas été déterminé à partir du 
prix international moyen pratiqué au-
jourd’hui, mais à partir du prix en cours 
entre 1986 et 1988.     

Or, il y a 25-30 ans, les prix des den-
rées alimentaires étaient bien infé-
rieurs.  De nos jours, certains produits 
coûtent 200 à 300% plus cher.  Il est par 
conséquent illogique et très injuste d’ac-
cuser un pays qui achète du riz à ses 
producteurs au prix courant du marché 
de les subventionner de manière dé-
loyale, sous prétexte qu’il aurait dû se 
procurer cette denrée au prix de 1987.  

Prenons un exemple.  Le prix à la 
production d’un produit alimentaire 
était de  30 centimes en 1987 et s’élève à 
100 centimes aujourd’hui.   Si j’achète 
du riz à un paysan au prix de 100 cen-
times, cela ne devrait pas être considéré 
comme une mesure de soutien ayant 
des effets de distorsion des échanges.    

Pourtant, selon les règles de l’OMC, 
l’écart de prix constaté, soit  70 cen-
times, est bien considéré comme tel. Ce 
montant est alors comptabilisé dans le 
total des subventions qui sont accor-
dées par le gouvernement.    

Avec cette méthode de calcul, les 
pays en développement auront rapide-
ment atteint le niveau de soutien  auto-
risé, soit 10 % de la valeur de la produc-
tion du produit.   Tout dépassement du 
plafond est considéré comme illégal et 
ouvre la voie à des poursuites pouvant 
être entamées dans le cadre de l’OMC 
par les autres États membres.  S’ils ob-
tiennent gain de cause, les Etas 
membres sont habilités à bloquer les 

exportations du contrevenant jusqu’à 
un montant égal à la valeur de la sub-
vention  ayant été « illégalement » 
accordée.  

L’Inde est un des pays touchés par 
ces mesures. Elle a voté une loi sur la 
sécurité alimentaire, qui oblige le gou-
vernement indien à dépenser plus de 
20 milliards de dollars des États-Unis 
pour l'achat de denrées alimentaires, 
en particulier du riz et du blé, aux pe-
tits agriculteurs afin de les distribuer, 
à raison de 5 kilos par mois, à des fa-
milles pauvres, soit les deux tiers de la 
population totale du pays.    

Le G33 a proposé de modifier les 
règles de l’OMC. Le Groupe demande 
que l’acquisition de produits alimen-
taires par les pays en développement  
dans le but de soutenir les agriculteurs 
pauvres ne soit pas considérée comme 
une mesure de soutien ayant des effets 
de distorsion des échanges.       

Selon le rapport des experts du 
Centre Sud, l’adoption de la proposi-
tion du G33 permettrait aux pays en 
développement de mettre en place  
des programmes pour aider les pro-
ducteurs ou familles pauvres, libérés 
des contraintes qui leur sont imposées 
actuellement.     

« Elle favoriserait la sécurité alimentaire 
nationale, renforcerait les moyens de sub-
sistance des petits agriculteurs et contri-
buerait à la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD) 
consistant à réduire la faim et la pauvre-
té », précise le rapport.   

Au cours des négociations qui ont 
eu lieu ces derniers mois à l’OMC, la 
proposition du G33 a été rejetée, no-
tamment par les pays développés 
comme les États-Unis, dont les sub-
ventions internes atteignent des cen-
taines de milliards de dollars, soit des 
sommes bien supérieures à celles de 
tous les pays en développement réu-
nis.    

Il y a donc deux poids, deux me-
sures : alors que l’octroi d’énormes 
subventions est autorisé dans les pays 
développés (du fait qu’elles étaient 
déjà en place par le passé), les mesures 
de soutien dans les pays en dévelop-
pement sont sévèrement plafonnées 
sous prétexte qu’elles n’existaient pas 
auparavant (ou qu’elles étaient 
faibles), ces pays n’ayant pas eu les 
moyens de les financer.      

(Suite à la page 5) Membres d’organisations non gouvernementales (ONG) et activistes réclamant le droit à la sécurité 

alimentaire et des règles équitables pour les pays les moins avancés (PMA) à la Conférence de Bali.      
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Pendant les négociations de l’OMC, 
les pays développés ont fait une contre-
proposition qui prévoit qu’aucune ac-
tion ne puisse être engagée dans un 
délai de quatre ans à l’encontre de pays 
mettant en œuvre des programmes de 
détention de stocks.  Dans l’intervalle, 
devraient se tenir des négociations 
pour trouver une « solution perma-
nente ».  

Cependant, les pays qui ont dépas-
sé la limite des subventions autorisées, 
quand bien même celles-ci auraient été 
calculées et définies comme telles selon 
des critères injustes, doivent admettre 
le dépassement, en préciser l’ampleur, 
donner des renseignements détaillés 
sur les acquisitions effectuées et les 
stocks constitués et, enfin, démontrer 

(Suite de la page 4) finalement été adopté, dans lequel les 
membres de l’OMC conviennent que la 
clause de paix est effective jusqu’à ce 
qu'une solution permanente soit trou-
vée et qu’elle ne s’applique qu’aux  
programmes de détention des stocks 
déjà existants et qui sont mis en œuvre 
au titre de l’Accord sur l’agriculture (et 
non au titre de l’Accord sur les subven-
tions et les mesures compensatoires).  
Par conséquent, cet accord est de por-
tée limitée.  Des négociations devront 
donc se tenir à l’OMC,  à la recherche 
de la « solution permanente ».   Ce tra-
vail devrait commencer rapidement et 
aboutir à une solution concrète, qui 
puisse être facilement utilisée et qui 
corrige un élément inique contenu 
dans l’Accord de l’OMC sur l’agricul-
ture.    

 

en quoi la mise en œuvre du pro-
gramme n’a pas d’effet de distorsion 
des échanges.   

Juste avant la neuvième Conférence 
ministérielle de Bali, le Conseil des mi-
nistres de l’Inde a décidé qu’il accepte-
rait d’adopter une clause de paix (c’est-
à-dire un accord qui prévoit qu’aucune 
poursuite ne peut être entamée), seule-
ment si celle-ci reste valable jusqu’à ce 
qu’une solution permanente soit trou-
vée et si elle est applicable au titre de 
l’Accord sur l’agriculture et de l’Ac-
cord sur les subventions et les mesures 
compensatoires.       

Le ministre indien a présenté cette 
proposition à la Conférence de Bali. À 
l’issue de plusieurs jours de négocia-
tions entre l’Inde, les États-Unis et le 
directeur général de l'OMC, un texte a 

La Conférence ministérielle de l'OMC de Bali et 
la sécurité alimentaire des pays en 
développement : la règlementation des 
subventions agricoles doit être juste et équitable 
Nous présentons ci-dessous un rapport élaboré à partir des dis-
cussions qui ont eu lieu à l’occasion de deux réunions de 
groupes d’experts sur le système commercial multilatéral or-
ganisées par le Centre Sud.  Il fait partie d’un rapport plus 
étoffé sur des thèmes qui présentent un intérêt pour les pays en 
développement dans le cadre de la préparation à la neuvième 
Conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du com-
merce (OMC) qui aura lieu à Bali (Indonésie) en décembre 2013.   

La question de la sécurité alimentaire liée aux stocks publics 
dans l'Accord sur l'agriculture de l'OMC est l'une des princi-
pales questions en cours de négociation. Elle a des implications 
majeures pour la sécurité alimentaire et le secteur agricole des 
pays en développement. 

Parmi les experts qui ont participé à l'une ou aux deux réunions, 
il y a Rubens Ricupero, S. Narayanan, Ali Mchumo, Li Enheng, 
Carlos Correa, Deepak Nayyar, Nathan Irumba, Yilmaz Akyüz et 
Chkravarthi Raghavan. 

A. Aperçu général 

 Un sujet majeur de la neuvième Confé-
rence ministérielle de l'Organisation 
mondiale du commerce (OMC) qui 
aura lieu à Bali (Indonésie) tient à un 
aspect important de la sécurité alimen-
taire des pays en développement, qui a 

été mentionné dans une proposition du 
Groupe des Trente-trois pays en dé-
veloppement (G33) dans le cadre  du 
cycle de négociations commerciales 
multilatérales de Doha. 

Selon l'Accord de l'OMC sur l'agri-
culture qui a été négocié pendant le 

cycle d'Uruguay et qui est actuellement 
en vigueur, la détention de stocks pu-
blics à des fins de sécurité alimentaire 
fait partie des subventions de la catégo-
rie verte, autorisées sous certaines con-
ditions. La catégorie verte (définie à 
l'annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture) 
comprend les mesures de soutien in-
terne dont les effets de distorsion des 
échanges sont nuls ou minimes ; les 
membres de l'OMC sont autorisés à les 
utiliser sans restriction. En effet, les 
dépenses publiques au titre de ces me-
sures peuvent être augmentées dans 
quelque mesure que ce soit. Or, une 
condition importante a été rattachée à 
la constitution de stocks publics,  et 
cause d'énormes problèmes aux pays 
en développement. 

Cette condition est que les acquisi-
tions de produits alimentaires par les 
pouvoirs publics doivent s’effectuer 
aux prix courants du marché et les 
ventes de produits provenant des 
stocks publics, à des prix qui ne sont 
pas inférieurs aux prix courants du 

(Suite à la page 6) 
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marché intérieur. Il est également pré-
cisé dans ce contexte que la différence 
entre le prix d'acquisition et le prix de 
référence extérieur doit être prise en 
compte dans le calcul de la mesure glo-
bale de soutien (MGS), ou du dit « sou-
tien interne global ayant des effets de 
distorsion des échanges ». Cette dispo-
sition va à l’encontre de l'objectif 
d'inclure dans la catégorie verte « la 
détention de stocks publics à des fins 
de sécurité alimentaire », car, dans les 
faits, la différence entre le prix d'acqui-
sition et le prix de référence extérieur 
est considérée comme étant une sub-
vention octroyée au producteur et in-
cluse dans la MGS. Il en est ainsi essen-
tiellement parce que le prix de réfé-
rence extérieur a été fixé à partir du 
prix international moyen entre 1986 
et1988. Or, depuis lors, les prix alimen-
taires tant internationaux que natio-
naux ont fortement augmenté. Cette 
disposition restreint la possibilité des 
pays en développement de mettre en 
œuvre des programmes visant à aider 
les petits agriculteurs. 

L'élément principal de la proposi-
tion du G33 est que la constitution de 
stocks de produits alimentaires par les 
pays en développement dans le but de 
soutenir les producteurs à faible revenu 
ou dotés de ressources limitées ne de-
vrait pas être incluse dans le calcul de 
la MGS. Si la proposition du G33 était 
adoptée, elle permettrait aux pays en 

(Suite de la page 5) développement d'élaborer ou de mettre 
en œuvre des programmes pour aider 
leurs producteurs ou familles pauvres 
sans les contraintes qu’imposent actuel-
lement les règles de l'OMC en matière 
d’agriculture. Elle favoriserait la sécuri-
té alimentaire nationale, renforcerait les 
moyens de subsistance des petits agri-
culteurs et contribuerait à la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le dé-
veloppement (OMD) consistant à ré-
duire la faim et la pauvreté. 

Nous considérons donc que cette 
proposition mérite d’être soutenue et 
qu’elle contribuera grandement à la 
réussite de la neuvième Conférence 
ministérielle de l'OMC et à la réputa-
tion de l'OMC en tant qu'organisation 
concernée par le développement et la 
réduction de la pauvreté. 

 

B. L'importance des pro-
grammes de détention de 
stocks publics dans les pays en 
développement 

  

La détention de stocks publics revêt une 
importance majeure non seulement 
pour le commerce, mais aussi pour les 
moyens de subsistance de millions de 
petits agriculteurs et pour la sécurité 
alimentaire des populations des pays en 
développement. La constitution de 
stocks de produits alimentaires a tou-
jours été un instrument de développe-
ment important, qui a d’ailleurs été uti-
lisé par de nombreux pays développés 

au cours de leur processus de dévelop-
pement. Aujourd’hui encore il consti-
tue un moyen d’intervention capital 
pour les pays en développement pour 
les raisons suivantes : 

1) Compte tenu de l’instabilité 
des stocks de produits alimentaires 
sur le marché mondial à notre époque 
et des fluctuations des prix alimen-
taires mondiaux, la constitution de 
réserves nationales a été largement 
reconnue comme étant un élément 
essentiel de la stratégie des pays en 
développement en matière de sécurité 
alimentaire. De nos jours, le marché 
alimentaire mondial est structurelle-
ment différent de celui qui prévalait à 
la fin du cycle d'Uruguay. Dans les 
années 1990 et au début des années 
2000, les produits alimentaires sur le 
marché mondial étaient bon marché et 
les stocks étaient abondants. Il n'en est 
plus ainsi. 

2)  L'acquisition d'excédents de 
certaines régions du pays et leur dis-
tribution dans d'autres régions du 
pays en déficit alimentaire a été et 
reste un moyen important pour les 
pays en développement d’assurer leur 
sécurité alimentaire. 

3) De nombreux pays en déve-
loppement continuent de lutter contre 
la pauvreté généralisée en milieu ru-
ral. Un milliard et demi d’individus au 
moins vivent de l'agriculture à petite 
échelle. Cela reste un problème ma-
jeur, en particulier lorsque la part de la 
population employée dans l'agricul-
ture continue d'être notable et que les 
secteurs industriel ou des services ne 
peuvent pas fournir suffisamment 
d'emplois. Pour atteindre un dévelop-
pement à grande échelle, les pays doi-
vent veiller à ce que le niveau de vie et 
le pouvoir d'achat de la majorité puis-
sent être améliorés. Les programmes 
gouvernementaux d'acquisition de 
produits alimentaires à des prix admi-
nistrés constituent donc un  moyen 
performant de stabiliser, voire garan-
tir, les revenus des agriculteurs à 
faibles ressources. 

4) L'article 11 du Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels impose aux États 
trois niveaux d'obligations quant à la 
réalisation du droit à l’alimentation : 
premièrement, respecter l'accès exis-
tant à une nourriture suffisante, deu-
xièmement, protéger le droit à l’ali-
mentation et, troisièmement, donner 

La constitution de stocks publics de produits alimentaires est une mesure utilisée par de nombreux 

pays en développement dans le cadre de leur programme national de sécurité alimentaire. 
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effet à la réalisation du droit à l'alimen-
tation. Les États « doivent faciliter [sa 
réalisation] en renforçant activement 
l'accès des gens aux ressources et aux 
moyens d’assurer leur subsistance, y 
compris la sécurité alimentaire ». 
L'adoption de la proposition du G33 
contribuera à la réalisation du droit à 
l'alimentation. Préserver la situation 
actuelle en vertu de l'Accord sur l'agri-
culture pourrait, dans les faits, obliger 
les Membres de l'OMC à violer leurs 
obligations en matière de droits hu-
mains. 

 

C. La proposition présentée 
par le G33 de corriger la ca-
tégorisation actuelle de la dé-
tention de stocks publics 

Actuellement la « détention de stocks 
publics à des fins de sécurité alimen-
taire » fait partie de la catégorie verte, 
englobant les subventions dont les ef-
fets de distorsion des échanges sont 
nuls ou minimes. Beaucoup d'autres 
types de subventions entrent aussi 
dans la catégorie verte, notamment les 
mesures de protection de l'environne-
ment et les subventions octroyées aux 
agriculteurs qui ne sont pas liées direc-
tement à la production, et dont la plu-
part sont utilisés par les pays dévelop-
pés, lesquels versent des montants très 
élevés de subventions entrant dans 
cette catégorie. Les États membres de 
l'OMC sont autorisés à accorder tous 
ces types de subventions de la catégo-
rie verte sans restriction. Ce n'est que 
dans le cas de la détention de stocks 
publics à des fins de sécurité alimen-
taire que l'Accord sur l'agriculture im-
pose de prendre en compte la diffé-
rence entre le prix d'acquisition et le 

coce » du programme de travail de 
Doha. 

La proposition est également con-
forme au mandat de la Conférence mi-
nistérielle de Doha de 2001 et au man-
dat de la Conférence ministérielle de 
Hong Kong de 2005 reconnaissant la 
nécessité pour les pays en développe-
ment d’assurer la sécurité alimentaire, 
les moyens de subsistance en milieu 
rural et l'emploi rural. 

La proposition du G33 apporterait 
également une solution aux règles dis-
criminatoires contenues dans l'Accord 
sur l'agriculture pour calculer la MGS 
lorsque les pays en développement 
mettent en place des programmes de 
détention de stocks publics. La formule 
prévue dans l'accord donne un mon-
tant artificiel et gonflé, ce qui rend très 
difficile pour les pays en développe-
ment de concevoir ou de mettre en 
place ces programmes de manière adé-
quate ou dans une mesure adéquate. 
La raison de ce problème est que les 
prix des produits agricoles de base, en 
particulier des aliments de première 
nécessité, et notamment des légumes et 
de la viande, ont considérablement 
augmenté, dans certains cas ils ont été 
multipliés par trois ou quatre, voire 
plus, par rapport à la période où le 
cycle d'Uruguay a été négocié. Pour-
tant, la référence utilisée pour calculer 
la MGS, telle que prévue à l'Accord, 
reste les prix de la période 1986-1988. 
Par conséquent, il y a une différence 
substantielle entre les prix auxquels les 
pouvoirs publics achètent actuellement 
des produits alimentaires aux agricul-
teurs ou aux commerçants et leurs prix 
de référence qui sont basés sur leurs 
niveaux de la période 1986-1988. Ces 
grands écarts de prix seraient utilisés 
pour évaluer le montant des subven-
tions. Avec ce type de calcul, qui est 
manifestement injuste, les programmes 
gouvernementaux pourraient facile-
ment dépasser les niveaux maximums 
de la MGS ou du soutien de minimis 
auxquels les pays en développement 
sont autorisés. 

Cela tient essentiellement au fait 
que la plupart des pays en développe-
ment ont déclaré des montants faibles 
ou nuls en termes de MGS dans leurs 
listes issues du cycle d'Uruguay, car  
ils étaient à l’époque trop pauvres pour 
accorder des subventions  et leurs sou-
tiens négatifs n’étaient pas comptabili-
sés dans  la MGS. Ainsi, beaucoup 
d'entre eux ne peuvent compter que 

prix de référence extérieur dans le cal-
cul de la MGS. 

Ce traitement des mesures de sou-
tien des pays en développement en 
faveur de la détention de stocks publics 
est discriminatoire. La proposition du 
G33 de ne pas comptabiliser ces dé-
penses dans les subventions ayant des 
effets de distorsion des échanges qui 
sont prises en compte dans le calcul de 
la MGS est donc tout à fait logique. 
Tout comme le traitement des autres 
mesures relevant de la catégorie verte, 
telles que les mesures de soutien dé-
couplées, les programmes d’assurance, 
les programmes de protection de l'envi-
ronnement et d'autres mesures de sou-
tien utilisées par les pays développés 
au titre de la catégorie verte, la déten-
tion de stocks publics à des fins de sé-
curité alimentaire devrait être considé-
rée comme une mesure de la catégorie 
verte dont l’utilisation n’est soumise à 
aucune condition. 

Il est important et pertinent de no-
ter que la proposition du G33 (JOB 
AG/22 du 13 novembre 2012) n'est pas 
une nouvelle proposition que le groupe 
a récemment formulée. En effet, la pro-
position reprend une partie de la der-
nière version du texte des modalités 
concernant l'agriculture issu du cycle 
de Doha de l'OMC daté du 6 décembre 
2008 (TN/AG/W/4/Rev.4, annexe B). 
Ce texte avait été inclus par le prési-
dent des négociations sur l'agriculture 
dans ce projet de modalités, sans cro-
chets, laissant donc entendre que le 
texte faisait consensus et qu’il était  
« stabilisé ». 

La proposition du G33 est donc 
mise en avant comme un texte qui a 
déjà été accepté par les membres et qui 
devrait faire l’objet d'une « récolte pré-

Deuxième jour de réunion à la neuvième  Conférence ministérielle de l’OMC, à Bali. 
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Vue du hall d’entrée du centre de conférence, à Bali  
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sur les subventions de minimis (qui se 
limitent à 10% de la valeur de la pro-
duction pour la plupart des pays en 
développement et à 8% dans le cas de 
la Chine). La proposition du G33 con-
tourne ces problèmes en faisant entrer 
les programmes de détention de stocks 
publics des pays en développement 
dans la catégorie verte dont l’utilisation 
n’est soumise à aucune  condition, la 
mettant au même niveau que les autres 
mesures de la catégorie verte largement 
utilisées par les pays développés. Les 
pays en développement n'auraient 
donc pas à restreindre leurs pro-
grammes de détention de stocks pu-
blics de peur de dépasser le seuil de 
minimis de 10%. 

 

D. Plus d’équité est nécessaire 
dans la comptabilisation des 
subventions   

Sur le plan systémique, si la proposi-
tion avait été acceptée dans sa forme 
originale, elle aurait ajouté une petite 
dose d'  « équité » dans l'Accord sur 
l'agriculture. Une faille importante et 
flagrante de l'Accord sur l'agriculture 
issu du cycle d'Uruguay qui profitait 
aux pays développés était la catégorie 
verte (ou l'annexe 2 de l'Accord sur 
l'agriculture). La catégorie verte permet 
aux pays d’octroyer une gamme de 
programmes d’aide à l'agriculture, et ce 
sans restriction. Toutefois, les pro-
grammes décrits dans la catégorie verte 
(à l’annexe 2) sont ceux utilisés par les 
pays développés. Ils comprennent les 
versements directs aux producteurs, le 
soutien du revenu découplé (soutien 
accordé aux propriétaires de terre qu'ils 
produisent ou pas puisque ces subven-
tions ne sont pas liées à la production), 

sées comme des subventions ayant des 
effets de distorsion des échanges. 

Cette iniquité dans les règles est 
encore aggravée par le fait que la plu-
part des pays en développement eux-
mêmes ont consolidé le niveau de leur 
MGS à zéro lors du cycle d'Uruguay 
(ce fut le cas pour 61 des 71 pays en 
développement lorsque l'OMC est en-
trée en vigueur). La plupart des pays 
en développement qui ont depuis accé-
dé à l'OMC ont également dû consoli-
der le niveau de leur MGS à zéro. 
Quant aux pays en développement qui 
ont déclaré octroyer une MGS, ils ont 
déclaré un faible niveau de MGS en 
raison de leurs contraintes budgétaires. 
Par conséquent, les pays en développe-
ment se sont eux-mêmes astreints à ne 
pas pouvoir octroyer de soutiens in-
ternes « ayant des effets de distorsion 
des échanges » (MGS), si ce n'est le 
plafond de minimis. 

À l'inverse, les pays développés ont 
déclaré des niveaux élevés de MGS 
dans le cycle d'Uruguay. Ils se sont 
engagés dans le cadre du cycle d’Uru-
guay à réduire leur MGS de 20% seule-
ment, sur la période de mise en œuvre 
de 6 ans allant de 1995 à 2001. Depuis 
2001, ils ne sont pas tenus de réduire 
leur MGS. Après cette réduction de-
puis la fin de la mise en œuvre du cycle 
d'Uruguay, le niveau plafond de la 
MGS consolidée des États-Unis est de 
19 milliards de dollars et celui de 
l'Union européenne à 27 est de 72 mil-
liards d'euros. 

Dans la mesure où il était entendu 
dans le cycle d'Uruguay que les pays 
développés devraient réduire progres-
sivement leur MGS, les principales 
économies développées ont eu ten-
dance à transférer toujours plus de 
soutiens dans la catégorie verte, tout 
en maintenant leurs subventions to-
tales à des niveaux très élevés. Les 
données de l'OMC montrent que le 
soutien interne total des États-Unis est 
passé de 61 milliards de dollars en 
1995 (dont 46 milliards de dollars rele-
vaient de la catégorie verte) à 130 mil-
liards de dollars en 2010 (dont 120 mil-
liards de dollars appartenaient à la 
catégorie verte). Le soutien interne de 
l'Union européenne est passé de 90 
milliards d'euros en 1995 (dont 19 mil-
liards relevaient de la catégorie verte) à 
75 milliards d'euros en 2002, pour re-
monter à 90 milliards d’euros en 2006 
et de nouveau baisser à 79 milliards en 
2009 (dont 64 milliards relevaient de la 

les versements au titre de programmes 
d’assurance de différentes formes et 
l'aide à l'ajustement des structures au 
moyen de programmes incitant les pro-
ducteurs à cesser leurs activités ou de 
programmes de retrait de ressources de 
la production. Bien que les pro-
grammes subventionnés par les pays 
en développement – achats publics 
auprès des producteurs à des prix ad-
ministrés – entrent dans la catégorie 
v e r t e ,  i l s  d o i v e n t  ê t r e    
« comptabilisés » dans la MGS (note de 
bas de page 5 de l'annexe 2) si le prix 
administré est supérieur au prix de 
référence extérieur calculé sur la base 
des prix de la période 1986-1988.  

Par conséquent, l'Accord sur l'agri-
culture tel qu’il est actuellement est une 
triple menace pour les pays en déve-
loppement. Tout d'abord, l’Accord con-
sidère qu’il y a subvention lorsque des 
produits alimentaires sont achetés aux 
producteurs à faible revenu ou dotés 
de ressources limitées à un prix admi-
nistré qui est artificiellement comparé 
au prix pratiqués dans les années 1986-
1988. Cela est tout à fait inapproprié. 
Ensuite, dans certains cas, la subven-
tion visée est calculée à partir de la pro-
duction totale et non de la quantité ef-
fectivement acquise, ce qui gonfle éga-
lement de manière inappropriée le 
montant de la subvention présumée 
(voir l'annexe à ce rapport). Enfin, l’Ac-
cord impose de comptabiliser la suppo-
sée subvention comme une subvention 
ayant des effets de distorsion des 
échanges, alors que les subventions 
gigantesques et réelles accordées par 
les pays développés à leurs agricul-
teurs au titre de programmes similaires 
ou équivalents ne sont pas comptabili-
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catégorie verte). Une mesure plus large 
de protection agricole, appelée 
« estimation du soutien total », qui est 
utilisée par l'Organisation de Coopéra-
tion et de Développement Écono-
miques (OCDE) dans ses rapports sur 
les subventions à l’agriculture, montre 
que les subventions à l’agriculture ac-
cordées par les pays de l'OCDE sont 
passées de 350 milliards de dollars en 
1996 à 406 milliards de dollars en 2011. 

 En somme, alors que les pays en 
développement ayant notifié un sou-
tien interne ayant des effets de distor-
sion des échanges égal à zéro étaient 

eux considérant qu’elle pourrait con-
duire à une distorsion des échanges. Ils 
ont tenté de réduire fortement la por-
tée de la proposition et d’y attacher de 
nombreuses conditions. D’aucuns pro-
posent de prévoir une mesure provi-
soire, en particulier une clause de paix 
(c'est-à-dire une clause prévoyant qu'il 
n'y aura pas de plainte déposée devant 
l'Organe de règlement des différends à 
l’encontre d’un pays constituant des 
stocks publics) pour une période limi-
tée, par exemple deux ou trois ans. 

 Écarter une solution permanente 
telle que formulée par la proposition 
du G33 serait une occasion manquée 
de rééquilibrer ne serait-ce qu’un petit 
peu un accord inique. Si une telle 
« clause de paix » provisoire était ac-
ceptée, elle ne devrait pas expirer 
avant la fin  des négociations sur l’agri-
culture menées en vertu de l'article 20 
de l'Accord sur l'agriculture conformé-
ment au paragraphe 13 de la Déclara-
tion ministérielle de Doha, ni avant 
qu’une solution permanente ait été 
trouvée sur la base de la proposition 
initiale du G33. Elle ne devrait pas être 
assortie de conditions lourdes qui ré-
duiraient son utilité dans sa mise en 
œuvre. En outre, la clause de paix de-
vrait couvrir tout différend découlant 
de l'Accord sur l'agriculture ainsi que 
de l'Accord sur les subventions et les 
mesures compensatoires. 

condamnés à continuer à n'accorder 
aucun de ces soutiens si ce n'est le pla-
fond de minimis de 10% de MGS par 
produit, les pays développés qui 
avaient notifié de larges montants de 
MGS ont pu continuer à les accorder en 
les réduisant de seulement 20% et en 
faisant passer une grande partie de 
leurs subventions dans la catégorie 
verte. 

 Pendant les négociations menées 
sous l’égide de l'OMC, plusieurs 
membres de l'OMC, des pays dévelop-
pés pour la plupart, ont plaidé contre la 
proposition du G33, certains d’entre 

Distorsions des calculs relatifs à l'acquisition de produits alimentaires 

 

Si une méthode équitable d'estimation des subventions était utilisée, lorsqu'un gouvernement achète des produits 
aux producteurs, le montant de la subvention devrait être obtenu en calculant la différence entre le prix d'achat du 
gouvernement (prix administré) et le prix actuel du marché, multipliée par le volume effectivement acheté par le gou-
vernement. Or, ce n’est pas la formule prévue à l'Accord sur l'agriculture dont l'Annexe 3, paragraphe 8,  énonce : 

« le soutien des prix du marché sera calculé d'après l'écart entre un prix de référence extérieur fixe et le prix administré appliqué 
multiplié par la quantité produite pouvant bénéficier du prix administré appliqué ». 

 Le prix de référence extérieur fixe a été établi lors de la conclusion du cycle d'Uruguay. Il s’agit d’un prix franco 
à bord (f.a.b.) moyen qui a été notifié par un pays pour un produit pour la période 1986-1988. En raison du temps qui 
s'est écoulé, ce prix est souvent beaucoup plus bas que le prix actuel. 

 Le prix administré appliqué peut être le prix d'acquisition annoncé par le gouvernement à l'avance. Il s’agit du 
prix payé par le gouvernement aux producteurs quand ils vendent le produit directement au gouvernement. 

La « production pouvant bénéficier du prix administré appliqué » a été interprétée par certains comme correspon-
dant à 100% de la production totale d’un pays (comme le montrent les calculs décrits à l’adresse : 
http://www.wto.org/french/tratop_f/agric_f/ag_intro03_domestic_f.htm). Autrement dit, même si un gouvernement 
n'achète aux producteurs qu’un faible volume d’un produit, il doit calculer la MGS comme s'il avait fourni un soutien 
des prix à l'ensemble de la production nationale de ce produit. 

Au final, le montant de la subvention imputée au gouvernement n'est pas ce que le gouvernement a effectivement 
fourni comme subvention, mais un chiffre très largement gonflé. Avec ces règles, il est presque inévitable que les pays en 
développement dépasseront le niveau de soutien de minimis spécifique par produit de 10% auquel ils sont autorisés, 
même s'ils n'achètent que de très faibles volumes d’un produit.  

La production alimentaire des petits agriculteurs revêt une grande importance dans la majorité des 

pays en développement. La réforme des règles de l'OMC s'appliquant à l'agriculture en matière de 

constitution de stocks publics est donc devenue un des principaux sujets de négociation.  
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I.  Introduction 

Un accord sur la facilitation des 
échanges a été proposé en guise de ré-
sultat de la neuvième Conférence min-
istérielle de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) qui aura lieu à Bali 
(Indonésie). Les membres de l’OMC 
avaient officiellement convenu d’initier 
des négociations sur la facilitation des 
échanges en 2004, conformément à 
l’« ensemble de résultats de juillet 

2004 » (appelé « décision du Conseil 
général de l'après-Cancún »). Les prin-
cipaux instigateurs de ces négociations 
sont les grands pays développés, tandis 
que de nombreux pays en développe-
ment y sont réticents.  En réalité, les 
pays développés plaident en faveur de 
la facilitation des échanges depuis de 
nombreuses années. La facilitation des 
échanges était l’une des quatre 
« questions de Singapour », qui com-
prenaient également l’investissement, la 

transparence des marchés publics et la 
politique de la concurrence ; des ques-
tions que de nombreux pays en dé-
veloppement avaient proposé d’ex-
clure du programme de négociations 
de Doha pendant la cinquième Confé-
rence ministérielle de Cancún. Trois 
de ces questions ont finalement été 
retirées du programme dans l'ensem-
ble de résultats de juillet 2004, la ques-
tion de la facilitation des échanges 
étant celle qui est restée sur la table 
des négociations. 

Les négociations sur la facilitation 
des échanges se sont centrées sur les 
mesures et stratégies destinées à sim-
plifier, harmoniser et normaliser les 
procédures aux frontières. Elles ne 
tiennent pas compte des priorités pour 
accroître et faciliter les échanges, en 
particulier les exportations des pays 
en développement, dont l'amélioration 
des infrastructures, le renforcement 
des capacités commerciales et de pro-
duction, le développement des ré-
seaux de commercialisation et l’inten-
sification du commerce interrégional. 
Elles n'incluent pas non plus les enga-
gements de consolidation et de mise 
en œuvre effective des dispositions 
relatives au traitement spécial et diffé-
rencié prévues dans le système de 
l’OMC. Le processus et le contenu des 
négociations qui ont été menées jus-
qu’à présent laissent présumer qu'un 
accord sur la facilitation des échanges 
aurait essentiellement pour effet de 
faciliter les importations dans les pays 
qui moderniseraient leurs installations 
au titre de l’accord proposé ; en effet, 
l’expansion des exportations nécessite 
un autre type de facilitation des 
échanges, dont le renforcement des 
capacités d’approvisionnement et l'ac-
cès aux marchés des pays développés. 
Certains pays en développement, no-
tamment ceux dont les capacités d’ex-
portation sont faibles, craignent donc 
que les nouvelles obligations, en parti-
culier si celles-ci sont juridiquement 
contraignantes, entraînent une montée 
des importations sans pour autant 
pousser les exportations à la hausse ; 

Les négociations de l’OMC sur la facilitation 
des échanges vues dans une perspective 
de développement 
Nous présentons ci-dessous un rapport élaboré à partir des dis-
cussions qui ont eu lieu à l’occasion de deux réunions de 
groupes d’experts sur le système commercial multilatéral or-
ganisées par le Centre Sud.  Il fait partie d’un rapport plus étoffé 
sur des thèmes qui présentent un intérêt pour les pays en dé-
veloppement dans le cadre de la préparation à la neuvième 
Conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du com-
merce (OMC) qui aura lieu à Bali (Indonésie) en décembre 2013.  

Le rapport ci-dessous porte sur les négociations pour un accord 
sur la facilitation des échanges à l'OMC, et met en évidence 
plusieurs de ces éléments qui auront des implications pour le 
développement. 

Parmi les experts qui ont participé à l'une ou aux deux réunions, 
il y a Rubens Ricupero, S. Narayanan, Ali Mchumo, Li Enheng, 
Carlos Correa, Deepak Nayyar, Nathan Irumba, Yilmaz Akyüz et 
Chkravarthi Raghavan. 

Des douaniers honduriens inspectent des biens importés : l’accord sur la facilitation des échanges 

imposera de nouveaux systèmes et de nouvelles règlementations, ce qui sera problématique pour les 

pays en développement. 
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une situation qui pourrait se répercuter 
sur leur balance commerciale et, par 
conséquent, les obliger à prendre 
d’autres mesures ou décisions (à l’occa-
sion de la Conférence ministérielle de 
Bali) dans les négociations sur d’autres 
sujets que la facilitation des échanges 
dans le but d’accroître les possibilités 
d’exportation afin de corriger le désé-
quilibre. 

Les pays en développement jugent 
également très préoccupant que le pro-
jet d’accord soit juridiquement contrai-
gnant et régi par le système de règle-
ment des différends de l’OMC ; c’est 
pourquoi il est d’autant plus important 
pour eux que le principe du traitement 
spécial et différencié accordé aux pays 
en développement soit établi de ma-
nière claire, rigoureuse et adéquate. Le 
projet de texte de négociation sur la 
facilitation des échanges comprend 
deux sections : la première traite des 
obligations et la seconde du traitement 
spécial et différencié, de l’assistance 
technique et financière et du renforce-
ment des capacités des pays en déve-
loppement. 

La plupart des pays en développe-
ment, plus particulièrement les plus 
pauvres d’entre eux, ont des priorités 
en termes de dépenses publiques, no-
tamment dans les services de soins de 
santé, l’éducation et l’élimination de la 
pauvreté.  L’amélioration de la facilita-
tion des échanges sera confrontée aux 
autres priorités, mais ne se situera 
peut-être pas en haut de l’échelle des 
priorités nationales. Une éventuelle 
réorganisation des budgets opérée 
pour respecter les nouvelles obligations 
en matière de facilitation des échanges 
ne devrait pourtant pas se faire au dé-
triment des autres priorités relatives au 
développement.   Si un accord sur la 
facilitation des échanges était conclu, il 
serait donc capital que les pays en dé-
veloppement reçoivent un financement 
adéquat leur permettant d’honorer 
leurs obligations, de manière à ce que 
le développement social n'en pâtisse 
pas.  

II. Mandat et texte de négocia-
tion 

Le mandat de négociation instauré 
dans les « Modalités pour les négocia-
tions sur la facilitation des échanges » 
de l’ensemble de résultats de 2004, était 
restreint « à clarifier et à améliorer » les 
aspects pertinents des articles relatifs à 
la facilitation des échanges de l’Accord 

portées et augmentera les possibilités 
d’exportation des pays dotés de capaci-
tés d’exportation.  À l’inverse, les pays 
pauvres qui n’ont pas les capacités de 
production et d'exportation suffisantes 
ne pourront pas tirer parti des possibi-
lités d'exportation créées par la facilita-
tion des échanges. D’aucuns craignent 
que les pays importateurs nets voient 
leurs importations croître, sans pour 
autant que leurs exportations augmen-
tent ; par conséquent, le déséquilibre 
de leur balance commerciale s’accen-
tuerait. Nombreux sont les articles en 
cours de négociation favorisant les 
grands commerçants qui peuvent se 
prévaloir d'une garantie financière ou 
qui peuvent prouver qu’ils contrôlent 
la sécurité des chaînes d’approvision-
nement (par exemple, les articles sur 
les « opérateurs agréés » et les « envois 
accélérés »). En outre, il est possible 
que la réduction des coûts d’importa-
tion ait de lourdes conséquences sur 
les producteurs des marchés locaux.  

Les règlementations en cours de 
négociation, basées principalement 
sur les propositions des grands pays 
développés, ne permettront pas d’arri-
ver à un accord sur la facilitation des 
échanges qui soit équilibré. Les nou-
velles règlementations prévues à la 
Section I sont contraignantes et les 
membres disposent d’une marge de 
manœuvre très réduite pour les mettre 
en œuvre. Le principe du traitement 
spécial et différencié prévu à la Section 
II a été de plus en plus écorné au fur et 
à mesure des négociations. En outre, 
alors que les obligations contenues à la 
Section I sont juridiquement contrai-
gnantes, y compris pour les pays en 
développement, les pays développés 
refusent que leur obligation de fournir 
une assistance technique et financière 
et un renforcement des capacités aux 
pays en développement soit contrai-
gnante.  

L’accord sur la facilitation des 
échanges serait juridiquement con-
traignant et régi par le mécanisme de 
règlement des différends de l’OMC. 
La plupart des dispositions du projet 
de texte de négociation sont rédigées 
dans une langue contraignante ; dans 
certaines dispositions, les flexibilités 
sont limitées et mal définies. Ainsi, si 
un membre ne réussissait pas à mettre 
pleinement en œuvre l’accord, il ris-
querait d’être mis en cause en vertu du 
Mémorandum d’accord sur le règle-
ment des différends de l’OMC et faire 

général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de 1994 (c’est-à-dire 
les articles V, VIII et X), en vue d'accé-
lérer encore le mouvement, la mainle-
vée et le dédouanement des marchan-
dises, y compris les marchandises en 
transit. Les négociations n’ont donc pas 
pour but de réduire ou de supprimer 
les droits et obligations des membres 
visés par les trois articles pertinents du 
GATT, ni de compromettre la marge de 
manœuvre dans le choix des politiques 
et des règlementations nationales. Or, 
plusieurs des propositions de disposi-
tions, tel que décrit ci-dessous, ne se 
contentent pas de clarifier mais modi-
fient bel et bien les articles V, VIII et X  
du GATT. Ces dispositions vont donc 
au-delà de ce que requiert le mandat de 
négociation et impliqueraient, tel qu'ex-
pliqué ci-dessous, de modifier le GATT 
conformément aux procédures prévues 
dans l'Accord instituant l'OMC. 

Le mandat de négociation établit un 
lien intrinsèque entre la Section I et la 
Section II du projet de texte mentionné 
ci-dessus, par lequel il subordonne la 
mise en œuvre de l'accord de la part 
des pays en développement et des pays 
les moins avancés (PMA) à l’acquisi-
tion de capacités financières et tech-
niques dans le cadre de l’assistance 
fournie par les pays développés 
membres de l'OMC (tel que prévu aux 
paragraphes 2, 3, 6 de l'Annexe D de 
l'ensemble de résultats de juillet 
« WT/L/579 »). 

Principaux problèmes posés par 
les négociations et les projets de textes 

Les principales questions qui pré-
sentent un intérêt particulier pour un 
grand nombre de pays en développe-
ment dans les négociations sur la facili-
tation des échanges sont décrites ci-
après. 

Beaucoup de pays en développe-
ment craignent, à juste titre, que leurs 
importations nettes augmentent, ce 
qui déséquilibrerait leur balance com-
merciale. En effet, l’accord sur la facili-
tation des échanges est présenté 
comme une initiative qui réduira le 
coût commercial et stimulera les 
échanges ; or, les bénéfices ont essen-
tiellement été abordés de manière glo-
bale.  La simplification des procédures 
de dédouanement des marchandises 
aux frontières aura pour effet d’ac-
croître les entrées de marchandises. La 
hausse des importations bénéficiera 
aux utilisateurs des marchandises im-
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l’objet de sanctions commerciales. Cela 
pourrait donc coûter cher à un membre 
de ne pas se conformer à l'accord. Pour 
éviter d'éventuelles sanctions commer-
ciales, les pays devront probablement 
investir dans des infrastructures et sup-
porter d'importants coûts de mise en 
conformité avec leurs engagements 
contraignants. Il est important de rap-
peler que plusieurs membres de l’OMC 
ont fait l'objet d'une plainte dans le 
cadre du mécanisme de règlement des 
différends de l'OMC sur la base des 
dispositions prévues aux articles V, 
VIII et X du GATT de 1994.  

Parmi les propositions de règle-
mentations en cours de négociation, 
nombreuses sont celles qui sont trop 
restrictives et qui seraient suscep-
tibles de réduire la marge de ma-
nœuvre des pays membres de l’OMC 
dans le choix de leurs politiques et 
règlementations nationales. Plusieurs 
paragraphes du projet de texte contien-
nent des termes juridiques imprécis 
ainsi que de nombreux « critères de 
nécessité », allant au-delà des disposi-
tions des articles du GATT. Le projet de 
texte est susceptible d’introduire de 
nombreux motifs pouvant être invo-
qués pour contester un large éventail 
de législations, de règlementations et 
de politiques appliquées par les États 
membres non seulement dans le do-
maine douanier, mais aussi dans des 
domaines plus vastes du commerce, 
ainsi que des règlementations imposées 
« à l'importation ou à l'exportation ou à 
l'occasion de l'importation ou de l'ex-
portation de marchandises ou de leur 
transit » (par exemple, dans le projet 

nouvelle obligation qui empiéterait sur 
les règlementations des membres.  

Plusieurs des dispositions en 
cours de négociation pourraient repré-
senter une lourde charge administra-
tive et institutionnelle pour les PMA 
et les autres pays en développement. 
Les mécanismes institutionnels chargés 
de la gestion des douanes dans ces 
pays ne sont pas aussi développés que 
ceux des pays développés. Il est inté-
ressant de rappeler que la plupart des 
propositions à partir desquelles les 
négociations sont menées ont été pré-
sentées par les pays développés et 
qu’elles concordent avec la nature et la 
forme de leurs pratiques nationales. Ce 
qui est donc demandé aux pays en dé-
veloppement, c’est de se conformer 
aux pratiques et aux normes des pays 
développés. Si certains pays en déve-
loppement auront les capacités de se 
moderniser, d’autres auront du mal à 
mettre en conformité les installations 
de tous leurs organismes chargés de la 
gestion des douanes, et ce sur l’en-
semble de leur territoire.  

Se mettre en conformité avec leurs 
obligations coûtera cher aux pays en 
développement. Les coûts de mise en 
conformité comprennent celui de la 
main d'œuvre, celui des équipements 
et des systèmes informatiques et celui, 
significatif, des infrastructures. Ces 
coûts ne se limiteraient pas à un inves-
tissement ponctuel, mais seraient, pour 
la plupart, récurrents et seraient parti-
culièrement lourds à supporter pour 
les pays à faible revenu.  

Par exemple, en Turquie, la moder-
nisation des systèmes informatiques 
douaniers a coûté 28 millions de dol-
lars des États-Unis. Au Maroc, le coût 
des technologies de l’information et de 
la communication (TIC) a été évalué à 
10 millions de dollars. Au Chili, l’auto-
matisation du système douanier a re-
présenté un investissement total de 5 
millions de dollars au début des an-
nées 1990. En Jamaïque, la mise en 
place d’un système informatisé de ges-
tion douanière a coûté environ 5,5 mil-
lions de dollars. La Tunisie a dû dé-
bourser 16,21 millions de dollars pour 
informatiser et simplifier ses procé-
dures. 

En outre, un rapport de l’OCDE de 
2003 soulignait qu'en Bolivie un projet 
de modernisation des douanes sur cinq 
ans a coûté 38 millions de dollars, dont 
25 millions pour la modernisation ins-

d’article premier sur la publication et la 
disponibilité des renseignements et 
d’article 6 sur les disciplines concer-
nant les redevances et impositions).  

Plusieurs dispositions pèseraient 
lourdement sur les processus législa-
tifs nationaux.  Par exemple, certains 
des articles du projet d'accord mention-
nent une catégorie de parties non limi-
tée et indéterminée sous l’expression 
« parties intéressées » ; celles-ci doivent 
être incluses dans les parties qu’un État 
doit consulter avant d’instaurer de 
nouvelles législations ou mesures 
(article 2 sur la publication préalable et 
les consultations). Or l’expression 
« parties intéressées » ne figure pas au 
GATT de 1994.  Cette catégorie de par-
ties pourrait comprendre une longue 
liste d’entités qui ont un lien direct ou 
indirect avec les transactions commer-
ciales visées par l’accord, et qui n’ont 
pas l’obligation d’être basées sur le 
territoire de l’État membre mettant en 
œuvre la mesure. Cela risque de provo-
quer l’intervention et les pressions des 
groupes d’intérêt basés hors des fron-
tières de l'État membre qui pourraient 
exercer une influence injustifiée sur les 
processus règlementaires et législatifs 
des pays en développement. Aucun 
des articles pertinents du GATT de 
1994 ne semble exiger de consulter 
quelque partie que ce soit, interne ou 
externe à l’État membre, avant de pro-
mulguer des lois ou des règlements 
administratifs. Le GATT impose uni-
quement, dans certains cas, la publica-
tion préalable à la mise en œuvre. Le 
projet d’article établirait donc une toute 

Des douaniers sur le port de Dakar évaluent le prix des biens importés. 
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titutionnelle et 9 millions pour l’infor-
matisation des systèmes. Rien que pour 
mettre en place un système de dédoua-
nement exprès, le Taipei chinois a dû 
créer 20 nouvelles chaînes de traite-
ment équipées chacune d'un appareil 
de détection aux rayons X. La Division 
exprès comprend 117 fonctionnaires 
qui travaillent en équipes de jour et de 
nuit, de façon à offrir un service 24 
heures sur 24, sept jours sur sept. 

Les infrastructures et l’automatisa-
tion des systèmes évoquées ci-dessus 
ne sont qu’une partie des investisse-
ments qui sont nécessaires pour mettre 
en œuvre les pratiques imposées par un 
éventuel accord sur la facilitation des 
échanges. Selon un rapport de la 
Banque mondiale, les coûts de mise en 
place de systèmes douaniers informati-
sés ne constituent qu’une partie des 
coûts du cycle de vie du matériel et il 
n'est pas rare que les coûts d'entretien 
et de mise à jour soient sous-estimés et 
qu’ils ne soient pas correctement inclus 
dans les coûts de cycle de vie du maté-
riel. 

C’est pourquoi, les pays devront 
puiser dans leur budget national pour 
couvrir les coûts liés à la gestion des 
douanes en utilisant des ressources, 
déjà limitées, initialement consacrées 
à des services publics, comme des ser-
vices de soins de santé, la sécurité ali-
mentaire et l'éducation. Telle est la 
raison pour laquelle les pays en déve-
loppement insistent pour qu’une assis-
tance financière leur soit fournie pour 
couvrir les coûts additionnels de mise 
en conformité avec leurs nouvelles 
obligations, conformément à ce qui a 
été convenu quand le mandat de négo-
ciation a été fixé.  Pourtant, aucun en-
gagement contraignant ou adéquat n’a 
encore été pris en ce qui concerne l’ap-
port de fonds nouveaux et addition-
nels.  

La majorité des dispositions rela-
tives à la facilitation des échanges en 
cours de négociation sont entièrement 
nouvelles ou vont plus loin que ce 
que requiert la Convention de Kyoto 
révisée de l’Organisation mondiale 
des douanes (OMD). Les arguments 
selon lesquels l’accord sur la facilitation 
des échanges serait en grande partie 
une réplique de la Convention de Kyo-
to révisée ou qu’il ne ferait que réaffir-
mer ce que les États membres ont déjà 
convenu dans la Convention, ne tien-
nent pas, puisque l’accord contiendrait 
des obligations qui vont au-delà de la 

en œuvre leurs obligations.  Il faudrait 
créer un fonds consacré à la facilitation 
des échanges pour garantir que des 
ressources soient disponibles sur le 
long terme.  

Enfin, pour qu'un accord sur la 
facilitation des échanges entre en vi-
gueur et fasse partie intégrante du 
corpus législatif de l’OMC, il faudrait 
modifier les accords multilatéraux sur 
le commerce des marchandises figu-
rant à l’annexe 1A de l’Accord insti-
tuant l’OMC. Un accord tel que propo-
sé actuellement modifierait les droits et 
les obligations des membres relevant 
du GATT de 1994.  Un amendement 
devra se faire conformément aux dis-
positions de l’article X de l’Accord ins-
tituant l’OMC. Ainsi, un éventuel ac-
cord sur la facilitation des échanges ne 
prendra effet qu’à condition que les 
deux-tiers des membres de l'OMC le 
ratifient.  Qui plus est, il ne s’applique-
ra qu’aux membres qui l’auront accep-
té. Les membres qui accepteront l’ac-
cord accepteront aussi d’appliquer les 
règles de la « nation la plus favorisée » 
à leurs engagements, étendant par con-
séquent le traitement préférentiel aux 
membres de l’OMC qui se montrent 
réticents à l’idée d’accepter l’accord.  

III. Conclusions 

Un pays pourrait tirer parti de la facili-
tation des échanges si celle-ci était con-
çue de manière à convenir à tous les 
pays, plutôt qu'elle ne consiste en des 
règles internationales imposant des 
obligations juridiquement contrai-
gnantes soumises au mécanisme de 
règlement des différends et à d'éven-

Convention. En outre, l’application de 
toute obligation prise au titre d’un nou-
vel accord sur la facilitation des 
échanges pourrait être assurée par 
l’intermédiaire de l’organe de règle-
ment des différends de l’OMC et de 
mesures de rétorsion croisée prises 
entre les États dans un secteur visé, ce 
qui n'est pas le cas de la Convention de 
Kyoto. 

Pour que l’accord sur la facilitation 
des échanges soit équilibré, les règles 
de la Section II concernant le traite-
ment spécial et différencié accordé 
aux pays en développement, notam-
ment les PMA, devront être rigou-
reuses et efficaces. Ces pays doivent 
compter sur des règles claires et con-
traignantes pour matérialiser le lien 
intrinsèque entre leur obligation de 
mise en œuvre et l’acquisition de la 
capacité de mise en œuvre. Les règles 
procédurales prévues à la Section II ne 
devraient pas être astreignantes pour 
ces pays dans ce sens qu’elles ne de-
vraient pas diminuer les droits qui leur 
sont accordés en vertu de l’annexe D. 
Ils devraient pouvoir désigner eux-
mêmes les dispositions de la Section II 
et déterminer eux-mêmes quand ils ont 
acquis la capacité nécessaire pour les 
mettre en œuvre.  Qui plus est, l’accord 
devrait comprendre des règlementa-
tions contraignantes concernant les 
obligations des pays membres dévelop-
pés de fournir une assistance financière 
et technique spécifique et à long terme 
et un renforcement des capacités aux 
pays membres en développement ou 
les moins développés en accord avec 
leurs besoins spécifiques pour mettre 

Selon les nouvelles règlementations en matière de facilitation des échanges, les conteneurs devront 

être dédouanés plus rapidement à leur arrivée au port.  
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tuelles sanctions lorsque les conditions 
relatives à l’assistance financière et 
technique et au renforcement des capa-
cités nécessaires à la mise en œuvre des 
nouvelles obligations ne sont pas adé-
quatement remplies.   

Il serait notamment envisageable 
que les dispositions prévues à la Sec-
tion 1 du projet de texte ne soient pas 
juridiquement contraignantes pour les 
pays en développement, de la même 
manière que les dispositions concer-
nant la fourniture d'une assistance fi-
nancière et technique ne sont pas juri-
diquement contraignantes pour les 
pays développés.  Les obligations des 
pays en développement peuvent plutôt 
être fixées en termes d’aspirations ; les 
pays pourraient alors demander à rece-
voir des financements pour des pro-
grammes visant à améliorer leurs capa-
cités en matière de facilitation des 
échanges.   

Les engagements pris dans le cadre 
d'un accord multilatéral sur la facilita-
tion des échanges devraient être abor-
dés de telle manière que les pays 
membres en développement et les 
moins avancés disposent d'une marge 
de manœuvre pour adopter et mettre 
en œuvre leurs engagements selon 
leurs capacités et sous réserve de rece-
voir une assistance technique et finan-
cière et un renforcement des capacités.  
Les pays en développement et les PMA 
pourraient alors, à leur gré, progressi-
vement atteindre des degrés ou ni-
veaux supérieurs de mise en œuvre à 
mesure qu’ils en acquerront la capacité 
compte tenu de leur contexte de déve-
loppement.  

Pour cela, l’accord doit être équili-
bré : il doit comprendre des règles ef-
fectives et contraignantes en ce qui con-
cerne le traitement spécial et différencié 
de manière à mettre pleinement en 
œuvre l’annexe D (2004). Par ailleurs, 
les PMA devraient être exemptés d'en-
gagements contraignants tant qu'ils 
font partie de la catégorie des PMA.  
Cela serait conforme à ce qui a été con-
venu dans d'autres composantes du 
programme de travail de Doha, par 
exemple les projets de modalités con-
cernant l'agriculture et l’accès aux mar-
chés pour les produits non agricoles 
(AMNA) qui précisent que les PMA ne 
sont pas tenus d'abaisser leurs droits de 
douane. 

Vu le contenu du projet de texte tel 
qu’il est actuellement et les déséqui-

cycle de Doha en tant qu'engagement 
unique et à l'approbation du nouvel 
accord conformément aux règles de 
l'OMC. Par conséquent, le Mémoran-
dum d’accord sur le règlement des 
différends ne devrait pas s’appliquer à 
l’accord sur la facilitation des échanges 
si ce dernier est mis en œuvre « à titre 
provisoire ». Pendant la période d’ap-
plication provisoire, les membres de-
vraient pouvoir choisir volontairement 
d’appliquer tout ou partie de l’accord. 
Cela permettrait d’éviter un scénario 
dans lequel les pays développés au-
raient déjà obtenu un accord définitif 
sur la facilitation des échanges et n’au-
raient plus aucun intérêt à négocier ou 
achever la négociation d'autres élé-
ments de l'engagement unique du 
cycle de Doha.  

Si aucun texte équilibré n’est trouvé 
à la Conférence ministérielle de Bali, 
les négociations sur la facilitation des 
échanges peuvent continuer après Bali 
en vue d'arriver à un accord dont le 
contenu sera équilibré et qui s’inscrira 
dans un ensemble de résultats équili-
bré de Doha. Les arguments selon les-
quels le fait de ne pas réussir à con-
clure un accord dans ce domaine fera 
du tort à l'OMC, en sa qualité d'institu-
tion mondiale de règlementation, ne 
doivent pas l’emporter sur les intérêts 
réels des pays en développement. En 
effet, l’échec serait bien plus cuisant si 
les membres de l’OMC prenaient des 
décisions qui n’assurent pas « [aux] 
pays en développement, et en particu-
lier les moins avancés d'entre eux, […] 
une part de la croissance du commerce 
mondial qui corresponde aux besoins 
de leur développement économique ». 

libres qu’il renferme, il est recomman-
dé aux pays en développement d’être 
extrêmement prudents avant de con-
clure un accord sur la facilitation des 
échanges à la Conférence ministérielle 
de Bali, étant donné les difficultés de 
mise en œuvre qu'il représente. Cette 
décision devrait également être prise 
en fonction de ce que les pays en déve-
loppement et les PMA peuvent obtenir 
dans les autres domaines qui présen-
tent un intérêt pour eux. 

Une grande partie du programme 
de travail de Doha qui servirait les inté-
rêts des pays en développement et cor-
rigerait les déséquilibres du Traité de 
Marrakech n'a toujours pas été ache-
vée. Il est conseillé aux pays en déve-
loppement et aux PMA de s’assurer 
que l’entrée en vigueur d’un accord sur 
la facilitation des échanges, le cas 
échéant, soit subordonnée à la conclu-
sion du mandat de Doha dans le res-
pect de son volet développement et de 
l’engagement unique.  

Comme indiqué précédemment, 
certaines propositions d'obligations 
qu’imposerait un accord sur la facilita-
tion des échanges modifieraient les 
dispositions du GATT de 1994. Il serait 
donc nécessaire de procéder à un 
amendement officiel du GATT confor-
mément aux dispositions de l'article X 
de l'Accord instituant l'OMC. 

Si un accord était accepté « à titre 
provisoire », dans le cadre du para-
graphe 47 du mandat de Doha, il est 
recommandé aux membres de l'OMC 
de définir ce qu’ils entendent par 
« provisoire ». La force exécutoire du 
nouvel accord devrait être subordon-
née à la conclusion des négociations du 

Un accord sur la facilitation des échanges sous l’égide de l’OMC imposera de nouvelles obligations 

juridiquement contraignantes sur les pays pour qu’ils accélèrent le dédouanement des marchan-

dises aux frontières.  Les pays en développement s’inquiètent de la nature contraignante de l’ac-

cord, des obligations de modifier les règlementations et du type et de l’ampleur des coûts qui leur 

incomberont.   
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1 . Moyens d’exécution et par-
tenariat mondial pour le déve-
loppement  

Les moyens d’exécution et le parte-
nariat mondial pour le développement 
sont étroitement liés.  Ils soulignent 
explicitement à quel point la coopéra-
tion internationale est nécessaire pour 
aider les pays en développement à réa-
liser leurs objectifs de développement 
durable.   

Par moyens d’exécution, on entend 
essentiellement les ressources finan-
cières et technologiques devant venir 
accroître celles dont disposent les pays 
en développement pour mettre en 
œuvre les trois volets qui fondent les 
objectifs de développement durable. 
Elles sont destinées à compléter les 
ressources nationales ; or les ressources 
nationales sont insuffisantes, notam-
ment parce que les objectifs de déve-
loppement durable comportent de nou-
veaux domaines d’action. 

Le partenariat mondial pour le dé-
veloppement englobe les ressources 
financières et technologiques qui com-
posent les moyens d’exécution.  Il com-
prend également d'autres éléments 
importants, comme des structures ou 
régimes d'appui pour le commerce in-
ternational, la finance et la technologie, 
qui sont indispensables pour créer l’en-
vironnement extérieur dont ont besoin 
les pays en développement pour finan-
cer leurs politiques nationales.  En 
outre, le partenariat mondial repose sur 
l’idée que les pays développés doivent 
prendre en compte les effets de leurs 
politiques nationales sur les pays en 
développement, en ce sens qu’ils doi-
vent élaborer des politiques qui sont 
complémentaires des efforts mondiaux 
et, plus particulièrement, des efforts 
des pays en développement. 

Recommandations :  chaque objectif 
de développement durable devrait être 
accompagné de  moyens d’exécution 
pour illustrer l’importance de la mise 
en œuvre.  Les moyens d’exécution de-
vraient aussi être un chapitre, voire un  
objectif de développement durable, à 
part entière.  Le partenariat mondial 
pour le développement devrait lui-aussi 
être un chapitre ou un objectif de déve-
loppement durable à part entière et les 
éléments qui le composent devraient 
figurer dans les autres objectifs et cibles.  

2. Technologie 

2.1 Aperçu général 

Dans le programme Action 21, le 
document final de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement 
durable (Rio+20) et le huitième objectif 
du Millénaire pour le développement 
(OMD), la technologie a été reconnue 
comme un élément essentiel des 
moyens d’exécution et du partenariat 
mondial pour la réalisation des OMD et 
des objectifs de développement du-
rable.   

Le Sommet de Rio de 1992 a estimé 
que le transfert de technologie vers les 
pays en développement et la mise au 
point de technologies endogènes dans 
ces pays sont primordiaux. Le chapitre 
34 d’Action 21 donne une définition 
très ouverte de ce que sont les technolo-
gies écologiquement rationnelles. En 
effet, celles-ci ne sont pas seulement des 
technologies particulières, mais aussi 
des  systèmes complets englobant sa-
voir-faire, procédures, biens et services, 
matériel et procédures d’organisation et 
de gestion. Action 21 indique qu’il est 
nécessaire que les technologies écologi-
quement rationnelles soient facilement 
accessibles et transférables aux pays en 
développement grâce à la coopération 
technique qui permettrait tant le trans-

fert du savoir-faire technologique que 
la mise en place des capacités écono-
mique, technologique et de gestion en 
vue d'une utilisation efficace et du 
perfectionnement des technologies 
transférées. 

Le Plan de mise en œuvre de Jo-
hannesburg, le document final de 
Rio+20 et d’autres documents ou pro-
cessus internationaux reconnaissent le 
rôle central de la mise au point et du 
transfert de technologie et de son ac-
cès.  

Le développement durable et ses 
divers volets, tels que l’accès aux soins 
de santé, la lutte contre les change-
ments climatiques et l’accès à l’éner-
gie, ne peuvent se concrétiser qu’à la 
condition que de nouvelles technolo-
gies soient mises à disposition et que 
les pays en développement puissent y 
recourir à un prix abordable ; en parti-
culier si les trois piliers du développe-
ment durable doivent être mis en 
œuvre simultanément.  Par exemple, 
pour agir contre les changements cli-
matiques tout en continuant de lutter 
contre la pauvreté, de viser le plein 
emploi et de tendre vers un rythme de 
croissance économique suffisamment 
élevé, une évolution ou une révolution 
technologique doit se produire dans 
de nombreux secteurs.   De même, 
pour garantir l’accès à la santé pour 
tous, les médicaments existants doi-
vent être vendus à des prix abordables 
et de nouveaux médicaments doivent 
être mis au point et mis en distribu-
tion.  La tâche est d’autant plus ardue 
que l’espace environnemental mondial 
(qu'il s'agisse des ressources naturelles 
ou de l’espace atmosphérique) s'est 
fortement réduit, alors que les besoins 
de développement augmentent. 

Deux autres considérations d’ordre 
général devraient être prises en 
compte.  Premièrement, le cycle de vie 
technologique inclut la recherche, le 
développement, la démonstration, la 
fabrication à grande échelle (ou com-
mercialisation) et la diffusion.  Cha-
cune de ces étapes a son importance.  

Nous présentons ci-dessous la déclaration de Martin Khor, di-
recteur exécutif du Centre Sud, à l’occasion de la réunion du 
Groupe de travail à composition non limitée sur les objectifs de 
développement durable, qui s’est tenue le 9 décembre 2013 à 
l’office des Nations Unies de New York.  

La technologie et le financement comme moyens 

d’exécution des objectifs de développement durable 

Rapport du Centre Sud sur les objectifs de développement durable  
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Les pays en développement devraient 
pouvoir participer à chacune d’entre 
elles ; pourtant, à l’heure actuelle, ils 
sont pour la plupart considérés comme 
de simples bénéficiaires pris en compte 
uniquement à l’étape de la diffusion. 

Deuxièmement, les pays en déve-
loppement aimeraient grimper sur 
l’échelle technologique.  Or le transfert 
de technologie ne se résume pas à l'im-
portation ou l'achat de machines ou 
d’autres équipements à des taux com-
merciaux. Le renforcement des capaci-
tés locales est un des aspects fonda-
mentaux de mise au point et du trans-
fert de technologie, afin que les indivi-
dus et les institutions des pays en déve-
loppement conçoivent et fabriquent la 
technologie pour la diffuser dans l'éco-
nomie intérieure. Tel que constaté dans 
Action 21 (chap. 34, par.13), « il est es-
sentiel de pouvoir disposer d’une 
masse critique de capacités en matière 
de recherche-développement pour dif-
fuser et utiliser efficacement les éco-
techniques ainsi que pour en créer au 
plan local ». 

Dans les pays en développement, le 
processus de développement technolo-
gique peut comporter trois phases : 1) 
l’initiation, pendant laquelle la techno-
logie, en tant que bien d'équipement, 
est importée, 2) l’internalisation, pen-
dant laquelle les entreprises nationales 
apprennent à adapter la technologie 
importée aux conditions locales et à 
produire la technologie concernée et 3) 
la génération, pendant laquelle les en-
treprises et institutions nationales inno-
vent en conduisant leurs propres activi-
tés de recherche-développement (R-D) 
(CNUCED, 2007). 

Le transfert de technologie peut 
englober l’achat et l’acquisition de 
biens d’équipement, les connaissances 
nécessaires à leur utilisation, leur entre-
tien et leur réparation, la capacité à les 
fabriquer « par l’imitation » ou ingénie-
rie inverse, leur adaptation aux situa-
tions nationales et, enfin, la conception 
et la fabrication de produits d’origine. 
Le transfert de technologie est le pro-
cessus qui consiste à gravir progressi-
vement tous ces échelons. 

Plusieurs conditions doivent être 
réunies pour que le transfert et la mise 
au point de technologie aient lieu sans 
difficulté. Parmi les obstacles qui peu-
vent généralement être rencontrés, il y 
a : des infrastructures peu développées, 
des législations et des règlementations 

inadéquates, le manque de personnel 
qualifié, l’insuffisance de ressources 
financières, la méconnaissance des 
questions technologiques, le coût élevé 
des contrats de licence, les problèmes 
créés par les fournisseurs de biens 
d’équipement et les droits de propriété 
intellectuelle. 

Les droits de propriété intellectuelle 
sont devenus un sujet pressant et sou-
vent controversé dans les débats sur le 
transfert et la mise au point de techno-
logie. La réponse à la question de savoir 
si les droits de propriété intellectuelle 
représentent un obstacle mineur ou 
majeur dépend de plusieurs facteurs, 
comme le fait que la technologie soit 
brevetée ou non, l’existence d’autres 
technologies de substitution viables et 
rentables, le degré de concurrence, le 
prix auquel la technologie est vendue et 
la mesure dans laquelle les conditions 
de la licence sont raisonnables. 

En ce qui concerne les droits de pro-
priété, il est utile de classer les technolo-
gies et les produits connexes en trois 
catégories : d'abord, les technologies 
qui ne sont pas brevetées et qui relèvent 
donc du domaine public ; puis, les tech-
nologies brevetées ; et, enfin, les techno-
logies de demain (qui seront certaine-
ment brevetées sauf si de nouveaux 
mécanismes ou de nouvelles initiatives 
sont  mis en place). 

2.2 Technologies relevant du do-
maine public 

Certaines technologies sont du domaine 
public : soit elles ne sont pas brevetées, 
soit les brevets qui les protégeaient sont 
arrivés à expiration. Conformément au 
programme Action 21 (chap. 34, par. 9), 
une masse de connaissances technolo-
giques se trouve dans le domaine pu-
blic (c’est-à-dire des technologies qui ne 
sont pas protégées par un brevet). Les 
pays en développement devraient pou-
voir avoir accès à ces technologies, ainsi 
qu’au savoir-faire et aux connaissances 
spécialisées qui sont nécessaires pour 
les utiliser.  En l’espèce, l'insuffisance 
de ressources financières pourrait être 
le principal obstacle au transfert de 
technologie. C'est pourquoi, des fonds 
internationaux devraient être créés 
pour aider les pays en développement à 
acheter, puis fabriquer ces technologies. 

Afin de promouvoir le développe-
ment durable, il est important d’accor-
der plus d’importance aux technologies 
relevant du domaine public et d’intensi-
fier le transfert des technologies finan-

cées par des fonds publics vers les 
pays en développement. Les pouvoirs 
publics des pays développés jouent un 
rôle prépondérant dans le financement 
des programmes de R-D, dont la plu-
part sont mis en œuvre par le secteur 
privé. Par ailleurs, les pouvoirs pu-
blics soutiennent beaucoup d’activités 
de R-D qui étayent les investissements 
du secteur privé dans la mise au point 
de technologies écologiquement ra-
tionnelles (GIEC, 2000, chap. 3, p. 95). 

Une étude a été réalisée pour la 
Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques 
(CCNUCC) sur le financement des 
activités publiques de R-D dans le do-
maine des technologies écologique-
ment rationnelles aux États-Unis, au 
Canada, au Royaume-Uni et en Corée 
du Sud. Elle a montré que dans la plu-
part des pays les pouvoirs publics con-
fèrent, dans une grande mesure, leurs 
droits (brevets, droits d'auteur, 
marques de commerce, etc.) aux insti-
tuts de recherches qu’ils financent. Par 
conséquent, la diffusion des technolo-
gies sans incidence pour le climat 
« serait en général fonction de l’obten-
tion de licences ou de paiements de 
redevances plutôt que d’une utilisa-
tion sans restriction dans le domaine 
public » (Sathaye et al. 2005). 

L’étude menée par le Groupe d'ex-
perts intergouvernemental sur l'évolu-
tion du climat (GIEC) (2000) invite les 
pays de l’OCDE à stimuler le déploie-
ment de ces technologies en incitant 
directement le secteur privé ou les 
instituts publics qui reçoivent un fi-
nancement de l’État pour leurs activi-
tés de R-D à transférer plus activement 
les technologies aux pays en dévelop-
pement. L’étude cite Action 21 (Chap. 
34, par. 18a) selon lequel : « [l]es gou-
vernements et les organisations inter-
nationales devraient encourager la 
formulation de politiques et de pro-
grammes en vue du transfert effectif 
des techniques écologiquement ration-
nelles détenues par des entreprises 
publiques ou relevant du domaine 
public. » Les produits issus de la R-D 
financée par l’État devraient relever 
du domaine public et ceux qui émer-
gent de la R-D partiellement financée 
par l’État devraient relever du do-
maine public proportionnellement au 
financement accordé par l’État. 

Des programmes de R-D interna-
tionaux pourraient également bénéfi-
cier de financements publics et d’une 
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planification concertée. Les produits et 
technologies issus de programmes fi-
nancés par l’État devraient demeurer 
dans le domaine public. 

2.3 Technologies brevetées 

S’agissant des technologies brevetées, 
tout le monde devrait s’accorder à dire 
que les brevets ne devraient pas être 
l’obstacle qui empêchent les pays en 
développement d’avoir accès aux tech-
nologies à des prix abordables. Action 
21 (chap.34, par.10) précise qu’« il con-
vient d'examiner le rôle de la protec-
tion des brevets et des autres droits de 
propriété intellectuelle ainsi que son 
impact pour ce qui est de l'accès des 
pays en développement en particulier 
aux écotechniques et de leur transfert à 
ces derniers, et d'explorer davantage la 
notion d'accès garanti des pays en dé-
veloppement aux écotechniques sous 
l'angle des droits de propriété intellec-
tuelle et dans le but de mettre au point 
une théorie de ce que pourrait être une 
réponse efficace aux besoins des pays 
en développement dans ce domaine. » 
Le programme ajoute (chap.34, par.18e) 
que dans le cas des technologies déte-
nues par des entreprises privées, des 
mesures seraient adoptées, en particu-
lier en faveur des pays en développe-
ment, dont la formulation par les pays 
développés des mesures d'incitation 
destinées à leurs sociétés afin d'encou-
rager le transfert de technologie, l’achat 
de brevets et licences en vue de leur 
transfert vers les pays en développe-
ment, l’adoption de mesures en vue 
d'empêcher l'abus des droits relatifs à 
la propriété intellectuelle, notamment 

par l'octroi obligatoire de licences, ac-
compagné d'une compensation, la four-
niture de ressources financières en vue 
du transfert de technologie et la mise en 
place de mécanismes régissant l'accès 
aux technologies et leur transfert. 

 Si le système de la propriété intel-
lectuelle constitue un moyen d’encoura-
ger l’innovation, il n’en reste pas moins 
un obstacle au transfert de technologie, 
vers les pays en développement, à des 
prix abordables.  

Dans le vaste domaine qu’est le dé-
veloppement durable,  plusieurs 
exemples notoires le prouvent.  La san-
té d’abord. Les prix des médicaments 
sont parfois prohibitifs ; à tel point qu’il 
devient de plus en plus évident que les 
patients des pays en développement 
ont intérêt à recourir aux génériques 
qui coûtent souvent beaucoup moins 
chers.  La production alimentaire en-
suite. Le brevetage de semences et de 
gènes de semences qui ont pour carac-
téristique de résister à la sècheresse ou 
aux inondations peuvent empêcher les 
petits agriculteurs des pays en dévelop-
pement d'utiliser les semences en ques-
tion. Quelque 201, soit 77%, des familles 
de brevets portant sur des gènes qui 
sont résistants à la sècheresse, à la cha-
leur, aux inondations et au froid sont 
détenues par six sociétés et leurs parte-
naires. Enfin, le climat. Certaines socié-
tés de pays en développement ont 
beaucoup de mal à obtenir une licence 
pour avoir le droit de produire locale-
ment des substances de remplacement 
des chlorofluorocarbones, dont l’élimi-
nation  progressive est prévue au Proto-

cole de Montréal, à cause du coût éle-
vé de la redevance et les conditions 
onéreuses fixés par le détenteur de 
brevet.      

 L’Accord de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) sur les As-
pects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC) offre plusieurs moyens de 
lever les obstacles que posent les 
droits de propriété intellectuelle.   
Cette question a été abordée dans le 
rapport de 2013 du Groupe de ré-
flexion sur le retard pris dans la réali-
sation des objectifs du Millénaire pour 
le développement qui recommande 
aux pays en développement de faire 
usage des flexibilités ménagées par 
l’Accord sur les ADPIC, telles que les 
licences obligatoires et les licences à 
des fins d’utilisation publique, lorsque 
nécessaire, pour assurer l’accès aux 
médicaments essentiels.   

À l’OMC, des pays en développe-
ment ont déjà proposé d'interdire aux 
pays de breveter les technologies éco-
logiquement rationnelles en vue de 
faciliter leur transfert et leur utilisa-
tion. Les pays en développement ont 
également proposé, dans le cadre de la 
CCNUCC, d’assouplir les règles de 
l’Accord sur les ADPIC dans le cas des 
technologies climatiques, mais certains 
s’y sont opposés. 

Il serait également possible de 
prendre des mesures à l’échelle inter-
nationale visant à garantir que les re-
devances et autres conditions à l’octroi 
de licences volontaires sont justes et 
raisonnables. 

En outre, les pouvoirs publics peu-
vent simplifier les modalités pour re-
courir aux licences obligatoires lors-
qu'elles sont nécessaires dans certaines 
situations. Par exemple, aux États-
Unis, le Clean Air Act (loi américaine 
sur la lutte contre la pollution atmos-
phérique) autorise l’octroi de licences 
obligatoires permettant d’utiliser des 
technologies brevetées indispensables 
pour pouvoir répondre à des normes 
convenues, c'est-à-dire pour s’acquit-
ter des obligations de réduction des 
émissions, lorsqu'aucune autre solu-
tion raisonnable n’existe et que le fait 
de ne pas utiliser l’invention brevetée 
risque de se traduire par « une dimi-
nution de la concurrence ou une ten-
dance à la création d’un monopole ». 
Un tribunal de district fédéral peut, 
avec l’appui du procureur général, 

Fabrication de panneaux solaires en Indonésie : la mise au point et le transfert de technologie sont 

des moyens d'exécution capitaux.  
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juger si une licence obligatoire doit être 
accordée et fixer des conditions raison-
nables. 

Un « fonds mondial pour les tech-
nologies relatives aux changements 
climatiques » pourrait être créé. Les 
détenteurs des technologies écologi-
quement rationnelles y partageraient 
leurs droits de propriété intellectuelle 
avec les sociétés des pays en dévelop-
pement en échange d'une redevance à 
bas prix (voire gratuitement dans cer-
taines circonstances) et selon des condi-
tions à établir.  Cette démarche peut 
contribuer à assurer le bon fonctionne-
ment du système de la propriété intel-
lectuelle, à règlementer les pratiques 
des détenteurs de droits de propriété 
intellectuelle et à simplifier les dé-
marches administratives et financières.  

2.4 Recherche-développement et 
technologies à venir 

S’agissant des technologies qui seront 
mises au point dans le futur, la nature 
du financement des activités de R-D 
pèsera sur le caractère exclusif des pro-
duits et des technologies. Dans le cadre 
de l’objectif de faire en sorte que le plus 
de technologies possibles relèvent du 
domaine public, un fonds pour les 
technologies au service des activités de 
R-D relatives aux nouvelles technolo-
gies pourrait être créé.  Puisque le fi-
nancement sera dégagé par le fonds, les 
brevets portant sur les inventions de-
vront appartenir au fonds.  Les sociétés 
des pays en développement auront 
donc la possibilité d'utiliser les inven-
tions, car des licences leur seront oc-
troyées gratuitement ou à un prix mi-
nime. 

Ce système n’empêcherait en aucun 
cas le secteur privé de financer des acti-
vités d’innovation. Recherches pu-
bliques et privées coexisteraient. Ce-
pendant, plus il y aura de fonds publics 
disponibles pour les activités de R-D à 
l’échelle mondiale, plus nombreuses 
seront les technologies futures relevant 
du domaine public. 

Le rapport du secrétaire général des 
Nations Unies sur les options pour la 
mise en place d’un mécanisme de facili-
tation qui favorise la mise au point, le 
transfert et la diffusion de technologies 
propres et respectueuses de l’environ-
nement (A/67/348, 4 septembre 2012) 
contient de nombreuses propositions 
utiles, qui concordent avec celles conte-
nues dans Action 21 préconisant la 
création d'un réseau commun de 

critères définis pour sélectionner les 
technologies.  

Parmi les critères et principes pour-
raient figurer :  

1. L’adéquation avec l’objectif de 
lutte contre les changements clima-
tiques.  

2.   La rationalité écologique.  

3. L’innocuité pour l’environne-
ment et la santé des êtres humains.  

4. L’accessibilité à un prix abor-
dable, en particulier pour les pays en 
développement.  

5.  Le degré d’acceptation sociale et 
les incidences sociales, notamment en 
ce qui concerne l’emploi, l’équité et les 
normes culturelles.   

6. L’efficience économique et le bon 
rapport coût-efficacité.  

Bien entendu, il est possible de 
choisir certains critères et principes 
mentionnés ci-dessus aux dépens de 
certains autres. Il est par conséquent 
tout aussi important d’examiner et de 
définir la méthodologie à adopter pour 
en sélectionner certains et pas d'autres.  

2.6 Recommandations 

1. Il faut inciter la mise au point de 
technologies qui relèvent du domaine 
public et multiplier leur nombre. 

2. Les pouvoirs publics des pays en 
développement sont exhortés de 
rendre plus disponibles les médica-
ments essentiels et d’autres produits et 

centres de recherche, l’appui aux pro-
grammes de coopération et d'assis-
tance, le renforcement de la capacité 
d'évaluation des besoins technolo-
giques et la promotion d’accords de 
coopération.   

La collaboration internationale en 
matière de R-D (y compris pour ce qui 
est de son financement) est un moyen 
capital dont il faudrait étudier tous les 
avantages. Divers types de collabora-
tion (qui ont été utilisés ou qui sont 
utilisés dans les domaines de l'agricul-
ture, de la santé et d'autres) et les ensei-
gnements qui en ont été tirés devraient 
être examinés afin d’étudier la possibi-
lité de les adapter dans d’autres do-
maines, comme celui des changements 
climatiques.  

2.5 Évaluation des besoins techno-
logiques  

Pour encourager la mise au point et le 
transfert de technologie, il est égale-
ment important d'évaluer si le choix 
des technologies mises au point, trans-
férées et diffusées est judicieux, cela 
pour que les technologies qui sont 
mises en valeur servent les objectifs 
fixés dans la CCNUCC et répondent 
aux besoins et aux objectifs nationaux.  

Il serait d’abord nécessaire d’adop-
ter des critères qui permettent de déter-
miner quelles technologies recueillent 
un large consensus et cadrent avec la 
situation, les besoins et les objectifs 
nationaux. Puis, il faudrait élaborer un 
mécanisme permettant d’appliquer les 
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De nombreux pays en développement visent à développer ou faire naître leur propre industrie phar-

maceutique, ce pour quoi la mise au point de technologie est essentielle.  
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technologies essentiels dans leurs éta-
blissements de santé publics (Rapport 
de 2013 sur le retard pris dans la réali-
sation des OMD). 

3. Les pays en développement sont 
encouragés à utiliser les flexibilités mé-
nagées par l’Accord sur les ADPIC, afin 
de développer l’accès aux médicaments 
essentiels et à d’autres produits et tech-
nologies liés au développement du-
rable à un prix plus abordable, dans 
toutes les situations où cela est justifié, 
en produisant localement les médica-
ments et en les important (Rapport de 
2013 sur le retard pris dans la réalisa-
tion des OMD). 

4. Dans les pays en développement 
qui en ont les capacités, les entreprises 
industrielles sont encouragées à fabri-
quer localement davantage de médica-
ments meilleur marché, en utilisant les 
dispositifs internationaux qui visent à 
faciliter ce processus (Rapport 2013 sur 
le retard pris dans la réalisation des 
OMD).  Cette recommandation devrait 
s’appliquer à d’autres produits dans le 
cadre du développement durable. 

5. Il faut multiplier et mettre en 
place de nouvelles initiatives de R-D en 
vue de délier le coût élevé de la R-D du 
prix des produits (Rapport de 2013 sur 
le retard pris dans la réalisation des 
OMD). 

Recommandations concernant les nou-
velles technologies  

 Les pouvoirs publics des pays en 
développement devraient redoubler 
d'efforts pour accroître l’accès aux tech-
nologies de l’information et de la com-
munication, notamment Internet à haut 
débit, et rendre leur prix plus attractifs. 

 Les pouvoirs publics et les insti-
tuts de recherche des pays développés 
et des pays en développement sont 
encouragés à maintenir leur soutien au 
mécanisme de transfert de technologie, 
dont le centre et réseau de technologie 
du climat, en vue d’accélérer le trans-
fert, vers les pays en développement, 
des technologies climatiques. Les pays 
développés sont priés de renforcer le 
financement à vocation climatique à 
long terme et de concrétiser leurs enga-
gements d’ici à 2020. 

 Les secteurs public et privé des 
pays développés et des pays en déve-
loppement sont priés de renforcer la 
coopération dans le sens d’un élargisse-
ment de l’accès aux nouvelles technolo-
gies en vue de renforcer la capacité de 

l’accès universel à des technologies 
respectueuses de l’environnement et 
élaborer un système d’innovation verte 
à l’échelle planétaire au service du dé-
veloppement durable.   

Les principales recommandations 
du rapport sont les suivantes : 

 Un mécanisme de facilitation tech-
nologique sous les auspices des Na-
tions Unies est nécessaire. 

 Des « enseignements à retenir » 
sont proposés dans le rapport pour 
servir de critères généraux à prendre 
en compte lors de l’examen des moda-
lités d’un tel mécanisme. 

 Il conviendrait de créer un groupe 
de travail préparatoire intergouverne-
mental en vue de préciser le dispositif 
institutionnel du mécanisme. 

À ces recommandations, il faudrait 
ajouter que l'évaluation des besoins 
technologiques devrait être un élément 
important du mécanisme de facilitation 
technologique.  Cette question a égale-
ment été identifiée et examinée dans le 
rapport du secrétaire général. 

Il sera aussi important que le 
Groupe de travail à composition non 
limitée sur les objectifs de développe-
ment durable examine ce rapport et 
s’inspire des enseignements et des re-
commandations qui y sont présentés 
pour ses travaux et son rapport final. 

3.  Financement et moyens 
d’exécution  

Le financement fait partie à la fois des 
moyens d’exécution et du partenariat 
mondial. Un aperçu des plus impor-
tantes questions de financement liées 
aux moyens d’exécution est présenté ci
-dessous. 

3.1 Réaffirmer l'objectif de consa-
crer 0,7 pour cent du produit national 
brut (PNB) des pays développés à 
l'aide publique au développement 
(APD)  

Dans le document final de Rio+20, 
une importante section est consacrée à 
l'APD. Elle devrait servir de base à 
l’examen des objectifs de développe-
ment durable liés à l’aide. 

Les pays en développement étant 
censés prendre des mesures nouvelles 
et additionnelles, des ressources finan-
cières nouvelles et additionnelles de-
vraient être prévues pour les aider à 

préparation et d’adaptation aux effets 
des catastrophes naturelles. 

 Tous les États membres des Na-
tions Unies et autres acteurs engagés 
devraient réexaminer et hisser au rang 
de priorités internationales la question 
de l'importance et du rôle de la science, 
de la technologie et de l'innovation. Ils 
devraient également réexaminer la 
question du transfert de toutes les tech-
nologies utiles à la réalisation des ob-
jectifs de développement, dans tous les 
domaines. 

 Il faut étudier la possibilité de 
mettre en place de nouvelles initiatives 
de R-D et de financement de telle ma-
nière qu’elles permettent à la fois de 
financer l’innovation et d’en assurer 
l’accès le plus large possible aux pays 
en développement.  Il convient d’avoir 
pour but de délier le coût de l’innova-
tion du prix des produits. 

 Un système bien structuré consa-
cré à l’évaluation des besoins technolo-
giques devrait être créé et être un élé-
ment important du dispositif relatif à la 
mise au point et au transfert de techno-
logie.  

(Note :  Les quatre premières re-
commandations ci-dessus sont tirées 
du Rapport de 2013 sur le retard pris 
dans la réalisation des OMD).  

2.7 Mécanisme de facilitation tech-
nologique au service du développe-
ment durable 

Dans le document final de Rio+20, le 
Secrétariat des Nations Unies s’est vu 
confier la tâche d’étudier la possibilité 
de créer un mécanisme de facilitation 
technologique.  Le rapport du secré-
taire général des Nations Unies 
(A/67/348) examine et présente 
quelques recommandations sur les 
fonctions, le format et les méthodes de 
travail d’un tel mécanisme.  

Le rapport recommande d'instituer 
plusieurs types de réseaux à l’échelon 
mondial : des réseaux de fondations 
scientifiques, des réseaux de pépinières 
d’entreprises, des réseaux d’organisa-
tions chargées des grandes orientations 
et des réseaux de mécanismes de trans-
fert de technologie et d’information sur 
les technologies. 

 Le rapport fait également trois pro-
positions d’objectifs de développement 
durable liés aux technologies : parvenir 
au quadruplement de l’efficacité tech-
nologique au plan mondial, développer 
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atteindre leurs objectifs de développe-
ment durable. 

Le fait que l’APD diminue en valeur 
absolue et relative (c’est-à-dire en pour-
centage du PIB) depuis 2011 demeure 
un sujet de vives préoccupations.   
L'OCDE a rapporté que l’APD a chuté 
de 6 pour cent au total en termes réels 
en 2011 et 2012, la première baisse de-
puis 1997.   Un financement addition-
nel devra être dégagé pour les nou-
velles initiatives environnementales, y 
compris dans le domaine des change-
ments climatiques, sans pour autant 
qu’il remplace le financement d’autres 
causes tout aussi importantes comme la 
réduction de la pauvreté, la santé, 
l’éducation et l’industrialisation.  
Comme l'a dit le secrétaire général des 
Nations Unies, « nous devons inverser 
cette tendance » (le recul de l’APD). 

Les objectifs de développement du-
rable devraient donc réaffirmer la né-
cessité d’aller de l’avant plutôt que de 
reculer dans la réalisation de l’objectif 
consistant à consacrer 0,7% du PIB à 
l'APD. 

3.2 Autre financement externe pour 
le développement 

L’APD ne suffira pas pour financer 
les objectifs ambitieux de développe-
ment durable.  Le groupe de travail à 
composition non limitée pourrait donc 
examiner d’autres sources.  Par 
exemple, le régime d’imposition des 
transactions financières, devant être 
mis en place par onze membres de 
l'Union européenne (UE), devrait rap-
porter entre 30 et 35 milliards d’euros 
par an.  Il a pour but de garantir « que 

le secteur financier contribue de ma-
nière équitable et substantielle aux fi-
nances publiques » et de l’encourager à 
mener des activités plus responsables.  
Une part des recettes tirées de ces taxes 
pourrait être utilisée pour financer le 
développement durable.  

3.3 Dette extérieure  

Le rapport de 2013 sur le retard pris 
dans la réalisation des OMD montre 
qu’en 2012 des pays en développement 
ont dû restructurer leur dette et que 
d’autres sont menacés de surendette-
ment, dont neuf sont des pays de 
l’Afrique sub-saharienne.  S’il persiste, 
le ralentissement économique mondial 
risque de raviver la crise de la dette 
dans de plus nombreux pays en déve-
loppement.   C'est pourquoi, le pro-
blème de la dette, qui figure dans le 
huitième OMD, devrait aussi être mis 
en vedette dans les objectifs de dévelop-
pement durable. 

Les recommandations présentées ci-
dessous sont, pour certaines, tirées du 
rapport sur le retard pris dans la réali-
sation des OMD et pourraient servir 
aux discussions sur les objectifs de dé-
veloppement durable. Il faudrait :  

1. Assurer, en temps opportun, un 
processus d’allégement de la dette en 
faveur des pays en développement par-
ticulièrement endettés et confrontés à 
une dette non viable, pour notamment 
ne pas entraver la réalisation des OMD. 

2. Encourager la communauté inter-
nationale à développer davantage et à 
diffuser les instruments et techniques 
d’une gestion efficace de la dette ; par 

exemple, par la prise en compte systé-
matique de la dimension sociale du 
problème de la viabilité de la dette. 

3. Améliorer l’opportunité et la 
couverture des données accessibles au 
public relatives à l’endettement des 
pays, sur la base de notifications de la 
dette à la fois par les créanciers et par 
les débiteurs, afin de renforcer les ca-
pacités d’évaluation de la viabilité de 
la dette et d’encourager à une plus 
grande transparence. 

4. Concevoir des principes d’ajus-
tement opportun afin de réduire une 
dette excessive, des principes pouvant 
permettre un équilibre social et en 
termes de développement entre le fi-
nancement, le réaménagement de la 
dette et le rythme des réformes dans 
ce domaine.   

5. Prendre en compte les ressources 
qui sont nécessaires à un pays pour 
mettre en œuvre les objectifs de déve-
loppement durable lorsque la viabilité 
de la dette est évaluée. 

6. Créer un mécanisme internatio-
nal de restructuration et de règlement 
de la dette sous les auspices des Na-
tions Unies.  Le groupe de travail char-
gé de cette question sous l’autorité de 
la CNUCED serait compétent pour 
faire des recommandations à cet 
égard. 

(Les quatre premières recommanda-
tions ci-dessus sont tirées du rapport 
de 2013 sur le retard pris dans la réali-
sation des OMD et cités ici pour réfé-
rence). 

Des enfants lors d’un rassemblement pour le droit à l’alimentation en Inde : les pays en développe-

ment ont besoin de ressources financières pour mettre en œuvre leurs objectifs de développement 

durable.  
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